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L U X E M B O U R G

Avion S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2522 Luxembourg, 6, rue Guillaume Schneider.

R.C.S. Luxembourg B 14.246.

CROSS-BORDER MERGER PLAN

The surviving company
Company name: Avion S.A.
Legal form: Public limited liability company
Reg. nr: B14246
Registered address: 6 rue Guillaume Schneider, L 2522 Luxembourg
Registered office: 6 rue Guillaume Schneider, L 2522 Luxembourg
Share in Brexal B.V.: 100 %
Register Luxembourg
(the "Surviving Company")
The non -surviving company
Company name: Brexal B.V.
Legal form: Private limited liability company (Besloten Vennootschap)
Reg. nr: 18037248
Registered address: Cornelis Schuytstraat 47 hs, 1071 JG Amsterdam, the Netherlands
Registered office: Cornelis Schuytstraat 47 hs, 1071JG Amsterdam, the Netherlands
Register: Trade register of the Dutch Chamber of Commerce (in Dutch: Handelsregister van de Kamer van Koophandef)
(the "Non-Surviving Company") (altogether, the "Merging Companies")

1. Cross-border merger.
1.1 This joint merger plan - for Dutch purposes a merger proposal - (the "Merger Plan" or "Merger Proposal") has been

prepared by the board of directors of the Surviving Company ("Board of Directors") and the board of directors of the Non-
Surviving Company ("Board of Directors") for the purpose of a legal cross-border merger through absorption between the
Surviving Company and the Non-Surviving Company whereby the Surviving Company will acquire all assets and liabilities
of the Non-Surviving Company by operation of law and the Non-Surviving Company will cease to exist (the "Merger").

1.2. The Merger will be completed in accordance with:
1. Directive 2005/56/EC and the Directive 2009/109 EC;
2. Section XIV of the Luxembourg law on commercial companies dated 10 August 1915, as amended (the "Luxembourg

Company Law") and more in particular subsection 3, Articles 261 and seq. of the Luxembourg Company Law;
3. Title 7 of book 2 of the Dutch Civil Code (the "DCC"), and more in particular Article 2:309 et seq. DCC and the

Articles 2:333b DCC up to and including Article 2:3331 DCC, which relate to cross-border legal mergers; and
4. The terms and conditions included in this Merger Pian.
1.3 The purpose of the Merger is to simplify the structure and the organization of the group. Thereby, a most cost-

effective management will be created, which will make the group more competitive.
1.4 All shares in the capital of the Non-Surviving Company are held by the Surviving Company.
1.5 Since the Surviving Company is the sole shareholder of the Non-Surviving Company, the exemptions set forth in

section 2:333 DCC (simplified procedure) will apply to the Merger.
1.6 The Merger Plan shall be given to the competent authorities of the registered offices of the Merging Companies.
1.7 With reference to Articles 261 et seq. of the Luxembourg Company Law and Articles 2:312 et seq. of the DCC it

has been agreed and proposed between the Board of Managers and the Board of Managing Directors of the Merging
Companies as follows:

THE MERGING COMPANIES HEREBY MAKE THE FOLLOWING MERGER PLAN

1. Type of legal entity, name and corporate seat of the Merging Companies (section 2:312 paragraph 2 sub a and section
2:333d sub a DCC; articles 261 (2) a), 262 (2) a) and 262 (2) b) of the Luxembourg Company Law). The Surviving Company
is named Avion S.A., its legal form is a private limited liability company organized and existing under the laws of the
Grand duchy of Luxembourg and it has its corporate seat in 6 rue Guillaume Schneider, L 2522 Luxembourg. It is registered
with the register of commerce and companies Luxembourg under the number B 14246.

The Non-Surviving-Company is named Brexal B.V., its legal form is a private limited liability company organized and
existing under the laws of the Netherlands, and it has its corporate seat in Amsterdam, the Netherlands, having its registered
office at Cornelis Schuytstraat 47 hs, 1071 JG Amsterdam, the Netherlands. It is registered with the trade register of the
Dutch Chamber of Commerce (handelsregister van de Kamer van Koophandel) under number 18037248.
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2. Articles of association of the Surviving Company (section 2:312 paragraph 2 sub b DCC; article 261 (4) a) of the
Luxembourg Company Law). The Merger does not require any amendments in the Articles of Association of the Surviving
Company. The Articles of Association of the Surviving Company in the form as they are at the moment of signing of this
Merger Plan are attached to this merger plan as Appendix A. The annexed Articles of Association are deemed reproduced
in here and form integral part of the Merger Plan.

3. Allocation of rights and compensatory payments chargeable to the Surviving Company (section 2:312 paragraph 2
sub c DCC; article 261 (2) f) of the Luxembourg Company Law). No special rights chargeable to the Non-Surviving
Company, such as a right to profit distributions or to subscribe for shares, have been issued to persons other than the sole
shareholder of the Non-Surviving Company. As a consequence, no rights or compensatory payments chargeable to the
Surviving Company shall be allocated to such persons.

4. Benefits granted to a member of the management board of the Merging Companies or to another person (section
2:312 paragraph 2 sub d DCC; article 261 (2) g) of the Luxembourg Company Law). No special advantages and rights are
conferred to members of the administrative, management, supervisory or controlling bodies of the Merging Companies.

5. Composition of the board of managing directors (section 2:312 paragraph 2 sub e DCC). It is intended that the
composition of the Board of Directors of the Surviving Company shall not be changed after the Merger and shall remain
to consist of:

- Olivier LIEGEOIS;
- Rémy DEMESSE;
- Bruno BEERNAERTS.

6. Date from which all actions of the Non-Surviving Company will be treated for accounting purposes as being those
of the Surviving Company (section 2:312 paragraph 2 sub f DCC; article 261 (2) e) of the Luxembourg Company Law).
Intended date from which the transaction of the Non-Surviving Company will be treated for accounting purposes as being
those of the Surviving Company and from which all the assets and liabilities and all the transactions of the Non-Surviving
Company will be considered for accounting purposes as being transferred to the Surviving Company is the earlier of (i)
the date of the publication of the notarial deed, enacting the resolutions of the extraordinary general meeting of the share-
holders of the Surviving Company approving the merger, in the official gazette in Luxembourg, Memorial C, Recueil
Special des Sociétés et Associations and (ii) December 31, 2015.

7. Proposed measures in connection with the allotment of shares (section 2:312 paragraph 2 sub g DCC). As a result of
the Merger, the shares in the capital of the Non-Surviving Company shall be canceled by operation of law. No shares in
the capital of the Surviving Company shall be redeemed or issued.

8. Continuation of the activities of the Companies (section 2:312 paragraph 2 sub h DCC). It is intended that the activities
of the Merging Companies shall be continued by the Surviving Company.

9. Approval of the Merger (section 2:312 paragraph 2 sub i DCC; articles 263 (1), 279 (2) and 273ter (1)). The Board
of Managers of the Non-Surviving Company has approved the Merger Plan as at the date mentioned at the end of the present
document. The shareholders of the Surviving Company will be called in order to deliberate and make resolutions for the
purpose of the approval of the merger. This is expected to occur no later than December 31, 2015.

The resolution of the Board of Directors of the Surviving Company to approve the Merger is not subject to any approval.

10. Effects of the Merger on the amount of goodwill and the distributable reserves of the Surviving Company) (section
2:312 paragraph 4 DCC). The Merger shall have no effect on the size of the goodwill of the Surviving Company and the
Merger shall have no substantia! effect on the distributable reserves of the Surviving Company.

11. Consequences for the employees of the Merging Companies (section 2:333d sub b DCC; article 261 (4) b) of the
Luxembourg Company Law). None of the Merging Companies has employees. Therefore, the Merger will not have any
effect on employment in the Merging Companies.

12. Procedures for employee participation (section 2:333d sub c DCC; article 261 (4) c) of the Luxembourg Company
Law). Since

i. none of the Merging Companies has employees; and
ii. none of the Merging Companies is subject to regulations dealing with employee participation,
no employee participation arrangements as referred to in section 2:333k DCC have to be made by the Surviving Company

13. Information on the valuation of the assets and liabilities of the Non-Surviving Company to be acquired by the
Surviving Company (section 2:333d sub d DCC; article 261 (4) d) of the Luxembourg Company Law). The valuation of
the Non-Surviving Company's assets and liabilities transferred to the Surviving Company, as a result of the planned Merger,
is based on the book value of the assets and liabilities. The book value of the Non-Surviving Company's assets and liabilities
to be transferred appears from the Non-Surviving Company's interim financial statements per September 30, 2015.
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14. Date of the most recently adopted annual accounts or interim financial statements (section 2:333d sub e DCC; article
261 (4) e) of the Luxembourg Company Law). The date of the most recent interim financial statements of the Merger
Companies used to establish the conditions of the Merger is:

Re: Surviving Company: September 30,2015
Re: Non-Surviving Company: September 30, 2015

15. Offer of a cash compensation (section 2:333d sub f DCC). No cash compensation will be offered, since the shares
in the Non-Surviving Company are held by the Surviving Company and, for that reason, a vote against this Merger is not
to be expected. Furthermore, pursuant to section 2: 333d sub F and section 2:333h DCC, no cash compensation is required.

16. Advice of works council, co-determination council or trade union. Neither of the Merging Companies has a works
council, a co-determination council or an association of employees, and, as a consequence, the requirements of written
advise or observations do not apply.

17. Planned date for the Non-surviving Company's dissolution. The planned time for the dissolution of the Non-surviving
Company is the date when the notarial deed, enacting the resolutions of the extraordinary general meeting of the share-
holders of the Surviving Company approving the merger, is published in the official gazette in Luxembourg, Mémorial C,
Recueil Spécial des Sociétés et Associations. This is expected to occur no later than December 31, 2015. As a result of
such publication, the Non-surviving Company Is dissolved without any liquidation thereof.

The planned date for the implementation of the Merger is the date when the notarial deed, enacting the resolutions of
the extraordinary general meeting of the shareholders of the Surviving Company approving the merger, is published in the
official gazette in Luxembourg, Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations. This merger is expected to be
implemented no later than December 31, 2015.

18. Likely repercussions of the Merger on shareholders and creditors (article 262 (2) c) of the Luxembourg Company
Law). The Board of Managers and the Board of Directors of each of the Merging Companies deem that there is no risk that
the Merger leads to that the creditors of the Merging Companies will not get their claims paid. In the Merger, all assets and
liabilities of the Non-surviving Company will transfer to the Surviving Company (Principle of Universal Succession).

Creditors of the Merging Companies, whose claims predate the publication of the notarial deed enacting the shareholders'
resolutions approving the Merger in the official gazette in Luxembourg, Memorial C, Recueil Special des Sociétés et
Associations, may, notwithstanding any agreement to the contrary, apply within two months of that publication to the judge
presiding the chamber of the Tribunal d'Arrondissement, dealing with commercial matters in Luxembourg and sitting as
in urgent matters, to obtain adequate safeguard of collateral for any matured or unmatured debts, where they can credibly
demonstrate that due to the Merger, the satisfaction of their claims is at stake and that no adequate safeguards have been
obtained from the Surviving Company. The president of the court shall reject the application if the creditor is already in
possession of adequate safeguards or if such safeguards are unnecessary, having regard to the financial situation of the
Surviving Company after the Merger. The application may be turned down by paying the creditor, even if it is a term debt.
If the safeguards are not provided within the time limit prescribed, the debt shall immediately fail due.

19. Annual reports and complementary information. Annual accounts for the last three accounting years of the Merging
Companies shall be made available for inspection at the registered office of each of the Merging Companies.

Due to the fact that the Merger Plan has been established later than six months after the end of financial year of 2014,
management accounts as at September 30, 2015 relating to each of the Merging Companies have been prepared and shall
be made available for inspection at the registered office of each of the Merging Companies.

20. Auditor's review. This Merger Plan (including, where applicable, the report of the management) has not been sub-
mitted to the auditor of the Surviving Company for review.

The present document is worded in English, followed by a French version. In case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Appendix to the Merger Plan
Appendix A Articles of Association of the Surviving Company.
Appendix B Annual reporte for the Participating Companies of the last three years.
Appendix C interim accounts per September 30, 2015 of the Merging Companies.

13/11/2015.
Avion S.A.
DEMESSE REMY / LIEGEOIS OLIVIER
By its directors

The managers of Brexal B.V.
Drs O.P. Brand Consultants B.V. in turn represented by its sole director O.P. Fin de Siècle Holding B.V., which company

in turn is represented by/Drs O.P. Brand Consultants B.V. représentée à son tour par O.P Fin de Siècle Holding B.V.,
laquelle société est à son tour représenté par:
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Otto Paul Brand - Janssen
Sole manager

Suit la version française du texte qui précède:

PROJET DE FUSION TRANSFRONTALIERE

La société survivante
Nom de la société: Avion S.A.
Forme sociale: Société anonyme
Numéro R.C.S.: B 14246
Adresse enregistrée: 6 rue Guillaume Schneider, L 2522 Luxembourg
Siège social: 6 rue Guillaume Schneider, L 2522 Luxembourg
Actions détenues
Dans Brexal B.V.: 100%
Registre: Luxembourg
(la «Société Survivante»)
La société non survivante
Nom de la société: Brexal B.V.
Forme sociale: Société à responsabilité limitée (Besloten Vennootschap) Numéro R.C.S.: 18037248
Adresse enregistrée: Cornelis Schuytstraat 47 hs, 1071 JG Amsterdam, Pays Bas
Siège social: Cornelis Schuytstraat 47 hs, 1071 JG Amsterdam, Pays Bas
Registre: Registre du commerce de la Chambre de Commerce néerlandais (en
Néerlandais: «Handelsregister van de Kamer van Koophandel»)
(la «Société Non Survivante») (communément les «Sociétés Fusionnantes»)

1. Fusion transfrontalière.
1.1 Ce projet commun de fusion - d'un point de vue néerlandais, une proposition de fusion - (le «Plan de Fusion» ou la

«Proposition de Fusion») a été préparé par le conseil d'administration de la Société Survivante (le «Conseil d'Administra-
tion») et le conseil de gérance de la Société Non Survivante (le «Conseil de Gérance»), en vue d'une fusion par absorption
transfrontalière légale entre la Société Survivante et la Société Non Survivante, selon laquelle la Société Survivante ob-
tiendra, par effet de loi, l'ensemble des actifs et passifs de la Société Non Survivante et la Société Non Survivante cessera
d'exister (la «Fusion»).

1.2 La Fusion est effectuée en accord avec:
1. La Directive 2005/56/EC et la Directive 2009/109/ EC;
2. La Section XIV de la loi luxembourgeoise modifiée sur les sociétés commerciales datant du 10 Août 1915 (la «Loi

Luxembourgeoise») et plus particulièrement la sous-section 3, les articles 261 et suivants de la Loi Luxembourgeoise;
3. Le Titre 7 du livre 2 du Code Civil néerlandais (le «CCN»), et plus particulièrement l'article 2:309 et suivant du CNN

et les articles 2:333b du CNN jusqu'à et incluant l'article 2:3331 du CNN, concernant les fusions transfrontalières légales;
et

4. Les conditions générales incluses dans ce Projet de Fusion.
1.3 La raison de la Fusion est de simplifier la structure et l'organisation du groupe. Ainsi, il en résultera une gestion qui

rendra le groupe plus compétitif.
1.4 Toutes les parts sociales du capital de la Société Non Survivante sont détenues par la Société Survivante.
1.5 Etant donné que la Société Survivante est l'associé unique de la Société Non Survivante, les dérogations prévues

dans la section 2:333 du CNN (procédure simplifiée) s'appliquent à la Fusion.
1.6 Le Projet de Fusion sera remis aux autorités compétentes relevant du siège social de la Société Non Survivante et

de la Société Survivante.
1.7 Concernant les articles 261 et suivants de la Loi Luxembourgeoise et les articles 2:312 et suivants du CNN, il a été

convenu et proposé, entre les Conseil d'Administration et Conseil de Gérance respectifs des Sociétés Fusionnantes, ce qui
suit:

LES SOCIETES FUSIONNANTES FORMULENT LE PROJET DE FUSION SUIVANT

1. Forme Juridique, nom et siège social des Sociétés Fusionnantes (section 2 -.312 paragraphe 2 sous a et section 2:
333d sous a du CNN; articles 261 (2 a), 262 (2 a) and 262 (2) b) de la Loi Luxembourgeoise). La Société Survivante est
dénommée Avion S.A., sa forme légale est une société anonyme, organisée et existant selon les lois du Grand-duché de
Luxembourg et son siège social se situe au 6, rue Guillaume Schneider, L 2522 Luxembourg. Elle est immatriculée auprès
du registre du commerce et des sociétés Luxembourg sous le numéro B 14246.
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La Société Non Survivante est dénommée Brexal B.V., sa forme légale est une société à responsabilité limitée, organisée
et existant selon les lois des Pays-Bas et son siège social se situe au Cornelis Schuytstraat 47 hs, 1071 JG Amsterdam, Pays
Bas. Elle est immatriculée auprès du Registre du commerce de la Chambre de Commerce néerlandais (Handelsregister van
de Kamervan Koophandel) sous le numéro 18037248.

2. Statuts de la Société Survivante (section 2:312 paragraphe 2 sous b du CNN; article 261 (4) a) de la Loi Luxembour-
geoise). La fusion ne requière aucune modification des statuts (les «Statuts») de la Société Survivante. Les Statuts de la
Société Survivante au jour du projet de fusion sont annexés à ce projet de fusion à l'Annexe A. Les Statuts annexés sont
considérés reproduits ici et en faire partie intégrante.

3. Attribution de droits et paiements compensatoires imputables à la Société Survivante (section 2:312 paragraphe 2
sous c du CNN et article 261 (2) f) de la Lof Luxembourgeoise). Aucun droit spécial imputable à la Société Non Survivante,
tel qu'un droit à la distribution des bénéfices ou à la souscription des parts sociales, n'a été attribué à des personnes autres
que l'associé unique de la Société Non Survivante. En conséquence de quoi, aucun droit ou paiement compensatoire im-
putable à la Société Survivante ne sera alloué à de telles personnes.

4. Avantages alloués à un membre de l'organe de gestion des Sociétés Fusionnantes ou à toute autre personne (section
2:312 paragraphe 2 sous d DCC; article 261 (2) g) de la Loi Luxembourgeoise). Aucun avantage spécial ni aucun droit
n'est conféré aux membres des instances administratives, de gestion, de surveillance ou de contrôle des Sociétés Partici-
pantes.

5. Composition du conseil d'administration (section 2:312 paragraphe 2 sous e du CNN). Il est prévu que la composition
du Conseil d'Administration ne soit pas changée après la Fusion et qu'il demeure composé de:

- Olivier LIEGEOIS;
- Rémy DEMESSE;
- Bruno BEERNAERTS.

6. Date à laquelle toutes les opérations de fa Société Non Survivantes seront considérées, d'un point de vue comptable,
comme étant celles de la Société Survivante (section 2:312 parargraphe 2 sous f du CNN; article 261 (2) e) de la Loi
Luxembourgeoise). La date à laquelle les opérations de la Société Non Survivantes seront considérées, d'un point de vue
comptable, comme accomplies pour son compte et la date à laquelle tous les actifs et passifs et toutes les opérations de la
Société Non Survivante seront considérés, d'un point de vue comptable, comme étant transférés à fa Société Survivante,
correspond à la première des dates (i) de la publication dans le journal officiel de Luxembourg, Mémorial C, Recueil Spécial
des Sociétés et Associations, de l'acte notarié actant les décisions de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires
de la Société Survivante approuvant la fusion et (ii) le 31 Décembre 2015.

7. Mesures proposées en relation avec la répartition des parts sociales (section 2:312 paragraphe 2 sous g du CNN). Du
fait de la Fusion, les parts sociales du capital de la Société Non Survivante sont annulées par effet de loi. Aucune part
sociale dans le capital de la Société Survivante ne doit être rachetée ou émise.

8. Continuation des activités des Sociétés (section 2:312 paragraph 2 sous h du CNN). Il est prévu que les activités des
Sociétés Fusionnantes seront poursuivies par la Société Survivante.

9. Approbation de la Fusion (section 2:312 paragraphe 2 sous i du CNN; articles 263 (1), 279 (2) et 273ter (1) de fa Loi
Luxembourgeoise). Les Conseil de Gérance de la Société Non Survivante a approuvé le Projet de Fusion à la date men-
tionnée à la fin du présent document. Les actionnaires de la Société Survivante seront convoqués afin de délibérer et de
prendre des résolutions en vue de l'approbation de la Fusion. Cela est prévu au plus tard le 31 Décembre 2015.

La résolution du Conseil d'Administration de la Société Survivante visant à approuver la Fusion n'est soumise à aucune
approbation.

10. Effets de la Fusion sur la plus value et les réserves distribuables de la Société Survivante (section 2:312 paragraphe
4 du CNN). La Fusion n'a aucun effet sur la survaleur de la Société Survivante et la Fusion n'a aucun effet substantiel sur
les réserves distribuables de fa Société Survivante.

11. Conséquences pour les employés des Sociétés Fusionnantes (Section 2:333 d sous b du CNN; article 261 (4) b) de
la Loi Luxembourgeoise). Aucune des Sociétés Fusionnantes n'a d'employés. De ce fait, la fusion n'aura aucune répercussion
sur l'emploi dans les Sociétés Fusionnantes.

12. Modalités relative à l'implication des travailleurs (section 2:333 d sous c du CNN; article 261 (4) c) de la Loi
Luxembourgeoise). Etant donné que

i. aucune des Sociétés Fusionnantes n'a d'employés; et
ii. aucune des Sociétés Fusionnantes n'est soumise à des réglementations touchant à l'implication des travailleurs,
aucun arrangement relatif à l'implication des travailleurs, tel que précisé dans la section 2:333k du CNN, ne doit être

pris par la Société Survivante.

13. Information relative à l'évaluation des actifs et passifs de la Société Non Survivante qui seront acquis par la Société
Survivante (section 2:312 paragraphe 4 du CNN; article 261 (4) d) de la Loi Luxembourgeoise). L'évaluation des actifs et
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passifs de la Société Non Survivante transférés à la Société Survivante du fait de la fusion envisagée est basée sur la valeur
comptable des actifs et passifs. La valeur comptable des actifs et passifs à transférer de la Société Non Survivante apparaît
au 30 Septembre 2015 selon l'état financier provisoire de Brexal B.V.

14. Date des comptes annuels et intérimaires ou états financiers intérimaires les plus récents (section 2:333d sous e du
CNN; article 261 (4) e) de la Loi Luxembourgeoise). La date des comptes annuels et intérimaires ou états financiers
intérimaires les plus récents des Sociétés Fusionnantes, utilisés pour établir les conditions de la Fusion est:

Concernant la Société Survivante: le 30 Septembre 2015
Concernant la Société Non Survivante: le 30 Septembre 2015

15. Offre d'une compensation monétaire (section 2:333 d sous f du CNN). Aucune compensation monétaire ne sera
proposée, dans la mesure où les parts sociales de la Société Non Survivantes sont détenues par la Société Survivante et
que, pour cette raison, un vote à l'encontre de cette fusion n'est pas envisagé. Par ailleurs, et conformément à la section
2:333d sous f et section 2:333h du CNN, aucune compensation monétaire n'est requise.

16. Comité d'entreprise, comité de cogestion ou syndicat. Aucune des Sociétés Fusionnantes n'a de comité d'entreprise,
de comité de cogestion ou de syndicat, en conséquence de quoi les exigences d'avis écrits ou d'observations écrites ne
s'appliquent pas.

17. Date prévue pour la dissolution de la Société Non Survivante. Le moment prévu pour la dissolution de la Société
Non Survivante est la date à laquelle l'acte notarié, actant les décisions de l'assemblée générale extraordinaire des action-
naires de ta Société Survivante approuvant la fusion, sera publié dans le Journal Officiel de Luxembourg, Mémorial C,
Recueil Spécial des Sociétés et Associations. Ce moment est prévu au plus tard le 31 Décembre 2015. Du fait d'une telle
publication, la Société Non Survivante sera dissoute sans liquidation.

La date prévue pour la mise en œuvre de la Fusion est la date à laquelle l'acte notarié, actant les décisions de l'assemblée
générale extraordinaire des actionnaires de la Société Survivante approuvant la fusion, sera publié dans le Journal Officiel
de Luxembourg, Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations. La réalisation de cette fusion est prévue au
plus tard le 31 Décembre 2015,

18. Répercussions probables de la fusion sur les actionnaires et créanciers (article 262 (2) c) de la Loi Luxembourgeoi-
se). Les Conseil de Gérance et le Conseils d'Administration respectifs des Sociétés Fusionnantes considèrent qu'il n'existe
aucun risque que la fusion débouche sur une incapacité des Sociétés Fusionnantes à payer les créances de leurs créanciers.
Lors de la fusion, tous les actifs et passifs de la Société Non Survivante seront transférés à la Société Survivante (Principe
de Succession Universelle).

Les créanciers des Sociétés Fusionnantes, dont les créances sont antérieures à la date de la publication, dans le Journal
Officiel de Luxembourg, Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, de l'acte notarié constatant ta décision
des actionnaires d'approuver la fusion, peuvent, nonobstant toute convention contraire, dans les deux mois de ladite pu-
blication, demander au magistrat présidant la chambre du tribunal d'arrondissement de Luxembourg siégeant en matière
commerciale et comme en matière de référés, la constitution de sûretés pour les créances échues ou non échues, au cas où
ils peuvent démontrer, de manière crédible, que la Fusion constitue un risque pour l'exercice de leurs droits et que la Société
Survivante ne leur a pas fourni de garanties adéquates. Le président du tribunal doit toutefois rejeter la demande, si le
créancier dispose des garanties adéquates, ou si de telles garanties ne sont pas nécessaires, eu égard à la situation financière
de la Société Survivante après la fusion. La Société Survivante peut écarter cette demande en payant le créancier, même
s'il s'agit d'une dette à long terme. Si les garanties ne sont pas fournies endéans le délai prescrit, la dette est due immédia-
tement.

19. Rapports annuels et informations complémentaires. Les comptes annuels des trois dernières années comptables des
Sociétés Fusionnantes sont rendus disponibles pour vérification au siège social de chacune des Sociétés Fusionnantes.

Etant donné que le Projet de Fusion a été établi six mois après la fin de l'année financière 2014, les comptes de gestion
au 30 Septembre 2015, relatifs à chacune des Sociétés Fusionnantes, ont été préparés et sont disponibles pour vérification
au siège social de chacune des Sociétés Fusionnantes

20. Rapport du réviseur d'entreprise. Le Projet de Fusion (y compris, le cas échéant, le rapport de gestion) n'a pas été
soumis au réviseur d'entreprise de la Société Survivante en vue d'un rapport.

Le présent document est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française. Il est spécifié qu'en cas de divergences
entre la version anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

Annexes au Projet de Fusion
Annexe A Statuts de la Société Survivante
Annexe B Comptes annuels des trois dernières années des Sociétés Fusionnantes
Annexe C Comptes intérimaires des Sociétés Fusionnantes au 30 Septembre 2015
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13/11/2015.
Avion S.A.
DEMESSE REMY / LIEGEOIS OLIVIER
Par ses administrateurs

The managers of Brexal B.V.
Drs O.P. Brand Consultants B.V. in turn represented by its sole director O.P. Fin de Siècle Holding B.V., which company

in turn is represented by/Drs O.P. Brand Consultants B.V. représentée à son tour par O.P Fin de Siècle Holding B.V.,
laquelle société est à son tour représenté par:

Otto Paul Brand - Janssen
Gérant unique

STATUTS COORDONNES
COMPRENANT LES MODIFICATIONS EFFECTUEES

PAR L'ACTE EN DATE DU 06 JUILLET 2007

Titre I er - Dénomination, Siège, Objet, Durée

1. Forme, Dénomination.
1.1 La Société est une société anonyme luxembourgeoise régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg (et en

particulier, la loi telle qu'elle a été modifiée du 10 Août 1915 sur les sociétés commerciales (la «Loi de 1915»)) et par les
présents statuts (les «Statuts»).

1.2 La Société adopte la dénomination "AVION S.A.".

2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg).
2.2 Il peut être transféré vers tout autre commune à l'intérieur du Grand Duché de Luxembourg au moyen d'une résolution

de l'actionnaire unique ou en cas de pluralité d'actionnaires au moyen d'une résolution de l'assemblée générale de ses
actionnaires délibérant selon la manière prévue pour la modification des Statuts.

2.3 Le conseil d'administration de la Société (le "Conseil d'Administration") est autorisé à changer l'adresse de la Société
à l'intérieur de la commune du siège social statutaire.

2.4 Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que tou-
tefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert, conservera la
nationalité luxembourgeoise. Pareille décision de transfert du siège social sera prise par le Conseil d'Administration.

3. Objet. La société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans d'autres sociétés lu-
xembourgeoises ou étrangères, ainsi que la gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Elle peut notamment acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option, d'achat et de toute autre
manière des valeurs mobilières de toutes espèces et les réaliser par voie de vente, cession, échange ou autrement.

La société peut également acquérir et mettre en valeur tous brevets et autres droits se rattachant à ces brevets ou pouvant
les compléter.

La société peut emprunter et accorder aux sociétés clans lesquelles elle possède un intérêt direct ou substantiel tous
concours, prêts, avances ou garanties.

La société n'aura pas d'activité industrielle propre et ne tiendra aucun établissement commercial ouvert au public.
La société prendra toute mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques qui se

rattachent à son objet ou le favorisent, en restant toutefois dans les limites de la loi du trente-et-un juillet mil neuf cent
vingt-neuf sur les sociétés holding.

4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II - Capital

5. Capital social. Le capital social souscrit est fixé à EUR 5.200.000,- (cinq millions deux cent mille Euros), divisé en
26.000 (vingt-six mille) actions d'une valeur nominale de EUR 200,- (deux cents Euros) chacune.

6. Nature des actions. Les actions sont, en principe, nominatives ou au porteur à la demande des actionnaires et dans le
respect des conditions légales.

7. Versements. Les versements à effectuer sur les actions non entièrement libérées lors de leur souscription pourront se
faire aux dates et aux conditions que le conseil d'administration déterminera de temps à autres. Tout versement appelé
s'impute à parts égales sur l'ensemble des actions qui ne sont pas entièrement libérées.
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8. Modification du capital.
8.1. Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décisions de l'assemblée générale des actionnaires

statuant comme en matière de modification des statuts.
8.2. La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.

Titre III - Administrateurs, Conseil d'administration, Reviseurs d'entreprises

9. Conseil d'administration.
9.1 En cas de pluralité d'actionnaires, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration composé de trois

membres au moins (chacun un "Administrateur"), actionnaires ou non.
9.2 Si la Société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est

constaté que la Société a seulement un actionnaire restant, la Société doit être administrée par un Conseil d'Administration
consistant soit en un Administrateur (L'"Administrateur Unique") jusqu'à la prochaine assemblée générale des actionnaires
constatant l'existence de plus d'un actionnaire ou par au moins trois Administrateurs. Une société peut être membre du
Conseil d'Administration ou peut être l'Administrateur Unique de la Société. Dans un tel cas, le Conseil d'Administration
ou l'Administrateur unique nommera ou confirmera la nomination de son représentant permanent en conformité avec la
Loi de 1915.

9.3 Les Administrateurs ou l'Administrateur Unique sont nommés par l'assemblée générale des actionnaires pour une
période n'excédant pas six ans et sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par l'assemblée générale des
actionnaires. Ils restent en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient nommés. Les Administrateurs élus sans indication
de la durée de leur mandat, seront réputés avoir été élus pour un terme de six ans.

9.4 En cas de vacance du poste d'un administrateur pour cause de décès, de démission ou autre raison, les administrateurs
restants nommés de la sorte peuvent se réunir et pourvoir à son remplacement, à la majorité des votes, jusqu'à la prochaine
assemblée générale des actionnaires portant ratification du remplacement effectué.

10. Réunions du conseil d'administration.
10.1 Le Conseil d'Administration élira parmi ses membres un président (le "Président"). Le premier Président peut être

nommé par la première assemblée générale des actionnaires. En cas d'empêchement du Président, il sera remplacé par
l'Administrateur élu à cette fin parmi les membres présents à la réunion.

10.2 Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du Président ou d'un Administrateur. Lorsque tous les
Administrateurs sont présents ou représentés, ils pourront renoncer aux formalités de convocation.

10. 3 Le Conseil d'Administration ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente
ou représentée par procuration.

10.4 Tout Administrateur est autorisé à se faire représenter lors d'une réunion du Conseil d'Administration par un autre
Administrateur, pour autant que ce dernier soit en possession d'une procuration écrite. Un Administrateur peut également
désigner par téléphone un autre Administrateur pour le représenter. Cette désignation devra être confirmée par une lettre
écrite.

10.5 Toute décision du Conseil d'Administration est prise à la majorité simple des votes émis. En cas de partage, la voix
du Président est prépondérante.

10.6 L'utilisation de la vidéo conférence et de conférence téléphonique est autorisée pour autant que chaque participant
soit en mesure de prendre activement part à la réunion, c'est à dire notamment d'entendre et d'être entendu par tous les
autres Administrateurs participant et utilisant ce type de technologie, seront réputés présents à la réunion et seront habilités
à prendre part au vote via le téléphone ou la vidéo.

10.7 Des résolutions du Conseil d'Administration peuvent être prises valablement par voie circulaire si elles sont signées
et approuvées par écrit par tous les Administrateurs personnellement (résolution circulaire). Cette approbation peut résulter
d'un seul ou de plusieurs documents séparés transmis par fax ou e-mail. Ces décisions auront le même effet et la même
validité que des décisions votées lors d'une réunion du Conseil d'Administration, dûment convoqué. La date de ces réso-
lutions doit être la date de la dernière signature.

10.8 Les votes pourront également s'exprimer par tout autre moyen généralement quelconque tels que fax, e-mail ou
par téléphone, dans cette dernière hypothèse, le vote devra être confirmé par écrit

10.9 Les procès-verbaux des réunions du Conseil d'Administration sont signés par tous les membres présents aux séances.
Des extraits seront certifiés par le président du Conseil d'Administration ou par deux Administrateurs.

11. Pouvoirs généraux du conseil d'administration. Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique est investi
des pouvoirs les plus larges de passer tous actes d'administration et de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs
que la loi ne réserve pas expressément à l'assemblée générale des actionnaires sont de la compétence du Conseil d'Admi-
nistration.

12. Délégation de pouvoirs.
12.1 Le Conseil d'Administration ou l' Administrateur Unique pourra déléguer ses pouvoirs relatifs à la gestion jour-

nalière des affaires de la Société et à la représentation de la Société pour la conduite journalière des affaires, à un ou plusieurs
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membres du Conseil d'Administration, directeurs, gérants et autres agents, associés ou non, agissant à telles conditions et
avec tels pouvoirs que le Conseil déterminera.

12.2 Le Conseil d'Administration ou l'Administrateur Unique pourra également conférer tous pouvoirs et mandats spé-
ciaux à toutes personnes qui n'ont pas besoin d'être Administrateurs, nommer et révoquer tous fondés de pouvoirs et
employés, et fixer leurs émoluments.

13. Représentation de la société. Envers les tiers, en toutes circonstances, la Société sera engagée, en cas d'Administrateur
Unique, par la signature unique de son Administrateur Unique ou, en cas de pluralité d'administrateurs, par la signature
conjointe de deux administrateurs ou par la signature unique de toute personne à qui le pouvoir de signature aura été délégué
par deux Administrateurs ou par l'Administrateur Unique de la Société, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

14. Commissaire aux comptes.
14.1. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale.
14.2. La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six

années.

Titre V - Assemblée générale des actionnais

15. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires.
15.1 S'il y a seulement un actionnaire, l'actionnaire unique assure tous les pouvoirs conférés à l'assemblée générale des

actionnaires et prend les décisions par écrit
15.2 En cas de pluralité d'actionnaires, l'assemblée générale des actionnaires représente tous les actionnaires de la

Société. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier tous les actes relatifs à l'activité de la Société.
15.3 Toute assemblée générale sera convoquée par voie de lettres recommandées envoyées à chaque actionnaire nomi-

natif au moins quinze jours avant l'assemblée. Lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés et s'ils déclarent
avoir pris connaissance de l'agenda de l'assemblée, ils pourront renoncer aux formalités préalables de convocation ou de
publication.

15.4 Un actionnaire peut être représenté à l'assemblée générale des actionnaires en nommant par écrit (ou par fax ou par
e-mail ou par tout moyen similaire) un mandataire qui ne doit pas être un actionnaire et est par conséquent autorisé à voter
par procuration.

15.5 Les actionnaires sont autorisés à participer à une assemblée générale des actionnaires par visioconférence ou par
des moyens de télécommunications permettant leur identification et sont considérés comme présent, pour les conditions
de quorum et de majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation
effective à l'assemblée dont les délibérations sont retransmises de façon continue.

15.6 Sauf dans les cas déterminés par la loi ou les Statuts, les décisions prises par l'assemblée ordinaire des actionnaires
sont adoptées à la majorité simple des voix, quelle que soit la portion du capital représentée.

15.7 Une assemblée générale extraordinaire des actionnaires convoquée aux fins de modifier une disposition des Statuts
ne pourra valablement délibérer que si au moins la moitié du capital est présente ou représentée et que l'ordre du jour indique
les modifications statutaires proposées.

15.8 Cependant, la nationalité de la Société peut être changée et l'augmentation ou la réduction des engagements des
actionnaires ne peuvent être décidés qu'avec l'accord unanime des actionnaires et sous réserve du respect de toute autre
disposition légale.

16. Lieu et date de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se
réunit chaque année dans la Ville de Luxembourg, à l'endroit indiqué dans les convocations le deuxième mercredi du mois
de mai à 15.00 heures.

17. Autres assemblées générales. Tout Administrateur peut convoquer d'autres assemblées générales. Une assemblée
générale doit être convoquée sur la demande d'actionnaires représentant le dixième du capital social.

18. Votes. Chaque action donne droit à une voix. Un actionnaire peut se faire représenter à toute assemblée générale
des actionnaires, y compris rassemblée générale annuelle des actionnaires, par une autre personne désignée par écrit.

Titre VI - Année sociale, Répartition des bénéfices

19. Année sociale.
19.1 L'année sociale commence le premier janvier et fini le trente et un décembre de chaque année.
19.2 Le Conseil d'Administration établit le bilan et le compte de profits et pertes. Il remet les pièces avec un rapport sur

les opérations de la Société, un mois au moins avant l'assemblée générale ordinaire des actionnaires, aux réviseurs d'en-
treprises qui commenteront ces documents dans leur rapport

20. Répartition des bénéfices.
20.1 Chaque année cinq pour cent au moins des bénéfices nets sont prélevés pour la constitution de la réserve légale.

Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la réserve aura atteint dix pour cent du capital social.
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20.2 Après dotation à la réserve légale, l'assemblée générale des actionnaires décide de la répartition et de la distribution
du solde des bénéfices nets.

20.3 Le Conseil d'Administration est autorisé à verser des acomptes sur dividendes en se conformant aux conditions
prescrites par la loi.

Titre VII - Dissolution, Liquidation

21. Dissolution, liquidation
21.1 La Société peut être dissoute par une décision de l'assemblée générale des actionnaires, délibérant dans les mêmes

conditions que celles prévues pour la modification des Statuts.
21.2 Lors de la dissolution de la Société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, nommés

par l'assemblée générale des actionnaires.
21.3 A défaut de nomination de liquidateurs par l'assemblée générale des actionnaires, les. Administrateurs ou l'Admi-

nistrateur Unique seront considérés comme liquidateurs à l'égard des tiers.

Titre VIII - Loi applicable

22. Loi applicable. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y
a pas été dérogé par les présents Statuts.

Luxembourg, le 06 Août 2007.
POUR COPIE CONFORME DES STATUTS
COORDONNES à LA DATE DU 06 JUILLET 2007.
Joseph ELVINGER

Comptes annuels
pour l'exercice clos au 31 décembre 2012

avec le rapport du Commissaire

Rapport du Commissaire

A l'attention des Actionnaires de
AVION S.A.
Société Anonyme
6, rue Guillaume Schneider
L-2522 Luxembourg
En conformité avec les prescriptions légales et réglementaires en vigueur au Luxembourg, nous avons l'honneur de vous

rendre compte de l'exécution, pour l'exercice clos au 31 décembre 2012, de notre mandat de Commissaire.
Nous avons effectué notre mandat sur base de l'article 62 de la loi modifiée du 10 août 1915 qui n'impose pas au

Commissaire de donner une attestation sur les comptes annuels. Dès lors, nous n'avons pas vérifié les comptes annuels
suivant les Normes Internationales de Révision. Les comptes annuels relèvent de la responsabilité du Conseil d'Adminis-
tration. Cette responsabilité inclut la mise en place de la tenue de livres comptables et de systèmes de contrôles internes
appropriés, le choix et l'application des méthodes comptables, et la conservation des actifs de la Société.

Nous avons constaté que les comptes annuels au 31 décembre 2012, dont la somme bilantaire s'élève à EUR
20.316.124,10 et le profit de l'exercice à EUR 3.030.516,17, sont en concordance avec la comptabilité et les pièces comp-
tables qui nous ont été soumises.

Nous vous proposons d'approuver les comptes qui vous sont proposés et de donner décharge aux Administrateurs.

Luxembourg, le 18/4/2014.
Marjorie Ng Fo Yan
Commissaire

Bilan
Exercice du 01/01/2012 au 31/12/2012 (en EUR)

ACTIF
Exercice
concerné

Exercice
précédent

A. Capital souscrit non versé
I. Capital souscrit non appelé
II. Capital souscrit appelé et non versé
B. Frais d'établissement
C Actif immobilisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.014.204,24 3.583.895,38
I. Immobilisations incorporelles
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1. Frais de recherche et de développement
2. Concessions, brevets, licences, marques, ainsi que
droits et valeurs similaires s'ils ont été
a) acquis à titre onéreux, sans devoir figurer sous C.I.3
b) créés par l'entreprise elle-même
3. Fonds de commerce, dans la mesure où il a été acquis à titre onéreux
4. Acomptes versés et immobilisations incorporelles en cours
II. Immobilisations corporelles
1. Terrains et constructions
2. Installations techniques et machines
3. Autres installations, outillage et mobilier
4. Acomptes versés et immobilisations corporelles en cours
III. Immobilisations financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15.014.204,24 3.583.895,38
1. Parts dans des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11.502.497,51 2.921.890,12
2. Créances sur des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.087.554,42 237.852,95
3. Parts dans des entreprises avec lesquelles la société a un lien de participation
4. Créances sur des entreprises avec lesquelles la société a un lien de participation
5. Titres ayant le caractère d'immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 424.152,31 424.152,31
6. Prêts et créances immobilisées
7. Actions propres ou parts propres
D. Actif Circulant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.301.919,86 4.600,33
I. Stocks
1. Matières premières et consommables
2. Produits et commandes en cours
3. Produits finis et marchandises
4. Acomptes versés
II. Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.367.389,33 1.050,00
1. Créances résultant de ventes et prestations de services
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
2. Créances sur des entreprises liées
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
3. Créances sur des entreprises avec lesquelles la société a un lien de participation
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
4. Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4367389,33 1.050,00
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.367.389,33 1.050,00
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
III. Valeurs mobilières
1. Parts dans des entreprises liées et dans des entreprises
avec lesquelles la société a un lien de participation
2. Actions propres ou parts propres
3. Autres valeurs mobilières
IV. Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux,
chèques et en caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 934.330,53 3.350,33
E. Comptes de régularisation
TOTAL DU BILAN (ACTIF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20316.124,10 3388.495,71
PASSIF
A. Capitaux propres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.313.837,01 3.283.320,84
I. Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.200.000,00 5.200.000,00
II. Primes d'émissions et primes assimilées
III. Réserves de réévaluation
IV. Réserves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327.239,97 327.239,97
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1. Réserve légale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327.239,97 327.239,97
2. Réserve pour actions propres ou parts propres
3. Réserves statutaires
4. Autres réserves
V. Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -2.141357,09 -2.102.540,48
VI. Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.030.516,17 -38.816,61
VII. Acomptes sur dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -102.562,04 -102.562,04
VIII. Subventions d'investissement en capital
IX. Plus-values immunisées
B. Dettes subordonnées
C. Provisions
1. Provisions pour pensions et obligations similaires
2. Provisions pour impôts
3. Autres provisions
D. Dettes non subordonnées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.002.287,09 305.174,87
1. Emprunts obligataires
a) Emprunte convertibles
i) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
ii) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
b) Emprunts non convertibles
i) dont la durée résiduelle est inférieure ou égaie à un an
ii) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
2 Dettes envers des établissements de crédit
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
3. Acomptes reçus sur commandes pour autant
qu'ils ne sont pas déduits des stocks de façon distincte
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
4. Dettes sur achats et prestations de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.570,00 9.495,50
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17.570,00 9.495,50
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
5. Dettes représentées par des effets de commerce
a) dont la durée résiduelle est Inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
6. Dettes envers des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25.260,31 23.248,36
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 21.000,00
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.260,31 23.248,36
7. Dettes envers des entreprises avec lesquelles la société a un lien de participation
a) dort la durée résiduelle est Inférieure ou égale a un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
8. Dettes fiscales et dettes au titre de la sécurité sociale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.065,00 24.530,00
a) Dettes fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28.065,00 2.4330,00
b) Dettes au titre de la sécurité sociale
9. Autres dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.931391,78 247.901,01
a) dont la durée résiduelle est Inférieure ou égale à un an 399 5.055.057,09 400 1,00
b) dort la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.876.334,69 247.900,01
E. Comptes de régularisation
TOTAL DU BILAN (PASSIF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20.316.124,10 3.588.495,71

Compte de profits et pertes
Exercice du 01/01/2012 au 31/12/2012 (en EUR)

A. CHARGES
Exercice
concerné

Exercice
précédent
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1. Consommation de marchandises et de matières premières et consommables
2. Autres charges externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 22.571,01 27.047,71
3. Frais de personnel
a) Salaires et traitements
b) Charges sociales couvrant les salaires et traitements
c) Pensions complémentaires
d) Autres charges sociales eu
4. Corrections de valeur
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations corporelles et incorporelles
b) sur éléments de l'actif circulant
5. Autres charges d'exploitation
6. Corrections de valeur sur immobilisations financières
et ajustement de juste valeur sur Immobilisations financières
7. Corrections de valeur et ajustement de juste valeur sur éléments
financiers de l'actif circulant. Moins-values de cessions des valeurs mobilières
8. Intérêts et autres charges financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32.667,84 8.343,22
a) concernant des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 277,02 988,05
b) autres intérêts et charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32.390,82 7.355,17
9. Charges exceptionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,00 1.401,00
10. Impôts sur le résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.575,00 1.575,00
11. Autres Impôts ne figurant pas sous le poste ci-dessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.960,00 2.155,00
12. Profit de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.030.516,17
TOTAL CHARGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.089.310,02 40.521,93
B. PRODUITS
Exercice concerné Exercice précédent
1. Montant net du chiffre d'affaires
2. Variation des stocks de produits finis, et de produits et de commandes en cours
3. Production immobilisée
4. Reprises de corrections de valeur
a) sur frais d'établissement et sur Immobilisations corporelles et Incorporelles
b) sur éléments de l'actif circulant
5. Autres produits d'exploitation
6. Produits des immobilisations financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.079.823,93 1.702,95
a) provenant d'entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.079.823,93 1.702,95
b) autres produits de participations
7. Produits des éléments financiers de l'actif circulant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.084,37
a) provenant d'entreprises liées
b) autres produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.084,37
8. Autres intérêts et autres produits financiers
a) provenant d'entreprises liées 2,37
b) autres Intérêts et produits financiers 2,37
9. Produits exceptionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.401,72
10. Perte de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 38.816,61
TOTAL PRODUITS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.089.310,02 40.521,93

Notes aux comptes
(exprimé en EUR)

Note 1. Généralités. La Société a été constituée le 15 octobre 1976 pour une durée ilimitée sous forme d'une société
anonyme et son objet social la qualifie de société holding au titre de la loi du 31 Juillet 1929.

Le siège de la Société est établi à Luxembourg.
L'exercice social commence le 1 er janvier pour se terminer le 31 décembre.
En data du 29 décembre 2010, l'assemblée générale extraordinaire a décidé de transformer la société anonyme holding

en société de participations financières et de modifier en conséquence l'article 4 des statuts de la société.
L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou entreprises

sous quelque forme que ce soit et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations. La
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Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et/
ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres Instruments de dette, et, en général
toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée.

Elle pourra participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toutes sociétés ou entreprises. Elle
pourra en outre effectuer directement ou indirectement des investissements immobiliers et investir dans l'acquisition et
gérer un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété Intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit La
Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uniquement
par voie de placement privé, à l'émission de billet à ordre, obligations et emprunts obligataires et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de participation.

La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou des émissions
d'obligations ou valeurs de participation, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toutes autres sociétés ou personnes et la
Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés
portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et enga-
gements de toutes autres sociétés ou personnes et de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres sociétés
ou personnes, dans chaque cas, pour autant que ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur
financier.

La Société peut d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue de
leur gestion efficace, en ce compris des techniques et Instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, fluc-
tuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou indi-
rectement ou se rapportent à son objet

La Société est sur base des critères déterminés par la loi luxembourgeoise, exemptée de l'obligation d'établir des comptes
consolidés et un rapport consolidé de gestion pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2012. Par conséquent, en con-
formité avec les prescriptions légales, ces comptes ont été présentes sur une base non consolidée pour approbation par les
actionnaires lors de l'assemblée générale annuelle.

Note 2. Présentation des données financières comparatives. Les chiffres de l'exercice se terminant le 31 décembre 2011
ont été reclassés quand cela s'est avéré nécessaire afin d'assurer la comparabilité avec les chiffres de l'exercice se terminant
le 31 décembre 2012.

Note 3. Résumé des principales règles et méthodes d'évaluation. Principes généraux
Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions légales et réglementaires luxembourgeoises et aux

pratiques comptables généralement admises. Les politiques comptables et les principes d'évaluation sont, en dehors des
règles imposées par la loi, déterminés et mis en place par le Conseil d'Administration.

Principales règles d'évaluation
Les principales règles d'évaluation adoptées par la Société sont les suivantes:
Immobilisation financières
Les participations et les créances sur les sociétés dans lesquelles, les participations sont détenues sont évaluées Indivi-

duellement au plus bas de leur prix d'acquisition respectivement de leur valeur nominale ou de leur valeur estimée par le
Conseil d'Administration, sans compensation entre les plus-values et les moins-values individuelles. Pour l'estimation de
la valeur, le Conseil d'Administration se base sur les états financiers des sociétés respectives et/ou sur d'autres renseigne-
ments et documents disponibles.

Créances de l'actif circulant
Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. Elles font l'objet de corrections de valeur lorsque leur recouvrement

est compromis. Ces corrections de valeur ne sont pas maintenues si les raisons qui ont motivé leur constitution ont cessé
d'exister.

Conversion des postes en devises
La Société tient sa comptabilité en euro (EUR) et le bilan ainsi que te compte de profits et pertes sont exprimés dans

cette devise
A la date de clôture du bilan:
- le prix d'acquisition des participations ainsi que les avances faites à ces participations, reprises parmi les Immobilisa-

tions financières et exprimé dans me autre devise que l'euro, reste converti au cours de change applicable le Jour de ta
transaction (cours historique).

- tous les autres postes de l'actif exprimés dans une autre devise que la devise du bilan sont évalués individuellement au
plus bas de leur valeur au cours de change historique ou de leur valeur déterminée sur base du cours de change en vigueur
à la clôture du bilan.

- tous les postes de passif qui ne sont pas économiquement liée aux immobilisations financières à l'actif du bilan, exprimés
dans une autre devise que l'euro, sont évalués Individuellement au plus haut de leur valeur au cours de change historique
ou de leur valeur déterminée sur base du cours de change en vigueur à la date de clôtura du bilan.
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- les passifs qui sont économiquement liés aux immobilisations financières à l'actif du bilan, exprimés dans une autre
devise que l'euro, restent convertis au cours de change applicable le jour de la transaction (cours historique).

Provisions fiscales
Les provisions pour impôts enregistrées en "Dettes fiscales" correspondent à l'obligation fiscale estimée par la Société

pour les exercices pour lesquels aucune déclaration fiscale n'a été déposée auprès des autorités fiscales. Les avances versées
sont comptabilisées à l'actif du bilan sous le poste "Autres créances".

Dettes
Les dettes sont enregistrées à leur valeur de remboursement Lorsque le montant à rembourser sur des dettes est supérieur

au montant reçu, la différence est portée au compte de profits et pertes à l'émission de la dette.

Note 4. Immobilisations financières.
a) Lee mouvements de l'exercice se présentent comme suit:

Entreprises
liées

Créance sur
des

entreprises
liées

Titres ayant le
caractère

d'immobilisations

Total
EUR

EUR EUR EUR
Valeur brute - balance d'ouverture . . . . . . . . . . 2,921,890.12 237,362.95 424,152.31 3,583,895.38
Augmentations de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . 8,805,000.00 2,849,701.47 - 11,654,701.47
Diminutions de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . (224,392.61) - - (224,392.61)
Valeur brute - balance de clôture . . . . . . . . . . . 11,502,497.51 3,087,554.42 424,152.31 15,014,204.24
Valeur nette comptable - balance de clôture . . . 11,502,497.51 3,087,554.42 424,152.31 15,014,204.24
Valeur nette comptable - balance
d'ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,921,890.12 237,852.95 424,152.31 3.583,895.38
En date du 14 décembre 2012, la Société a cédé 16,62% (2,237 actions) de sa participation dans Eurowest Holding SA.

Une plus-value d'un montant de EUR 3,075,607.39 a été réalisée sur cette cession.
b) Les entreprises dans lesquelles la Société détient au moins vingt pour cent du capital sont les suivantes:
Nom de la société Siège

sociale
Fraction

du
capital
détenu

Date de
clôture du

dernier
exercice

EUR

Capitaux à la
date de

clôture du
dernier

exercice
EUR

Résultat du
dernier

exercice
EUR

Valeur nette
comptable

2012
EUR

Valeur nette
comptable

2011
EUR

NLC Invest
S.A. . . . . . . . . . . . LUX 100.00% 31.12.2012 1,276,341.44 8.028.92 509,889.12 509,889.12
Eurowest
Holding S.A. . . . . LUX 83.37% 31.12.2012 (361.656.67) (897,802.83) 1,125,608.39 1,350,001.00
Eureka S.A. . . . . . LUX 99.97% 31.12.2012 (271,745.88) (25,297.57) 31,000.00 31,000.00
Eurowest
Aviation SA . . . . . LUX 100.00% 31.12.2012 623,013.41 (28,994.37) 1,000,000.00 1,000,000.00
Axion
Invest S.A. . . . . . . LUX 100.00% 31.12.2012 (145,816.71) (160,523.66) 31,000.00 31,000.00
Travist
Investments
S.à r.l. . . . . . . . . . . LUX 100.00% 31.12.2012 (99,979.91) (112,479.91) 20,000.00 -
Dalebury N.V. . . . NL 100.00% 31.12.2012 18,151.65 - 8,785,000.00 -
Total . . . . . . . . . . . 11,502,497.51 2,921,890.12
c) Les créances dans des entreprises liées se présentent comme suit:
Nom Taux d'intérêt Valeur nette

comptable
2012

Valeur nette
comptable

2011
EUR EUR

NLC Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1.50% 103,681.38 87,533.72
Eurowest Aviation S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1.50% 115,690.19 10,319.23
Eurowest Aviation S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00% 140,000.00 140,000.00
Axion Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1.50% 2,728,182.85 -
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Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,087,554.42 237,852.95
d) Les titres ayant Je caractère d'immobilisations se présentent comme suit:
Nom de la société Siège

social
Fraction

du
capital
détenu

Date de
clôture du

dernier
exercice

Capitaux à la
date de

clôture du
dernier

exercice

Résultat du
dernier

exercice

Valeur
nette

comptable
2012
EUR

Valeur
nette

comptable
2011
EUR

Eurowest
Managements
S.A. . . . . . . . . . . . . . LUX 2.00% 31.12.2012 (1,154,836.11) (716,203.33) 31,000.00 31,000.00
Cardio 3
Biosciences . . . . . . . BEL 3.07% 31.12.2012 (1,312,432.00) (11,286,939.00) 393,152.31 393,152.31
Total . . . . . . . . . . . . 424,152.31 424,152.31
A la date de clôture, le Conseil d'Administration décide de ne passer aucune correction de valeur sur les immobilisations

financières dans la mesure où il s'agit d"Investissements.

Note 5. Créances. Cette rubrique se décompose comme suit:
Inférieure à

un an
De un à
cinq ans

A plus de
cinq ans

Total 2012 Comparatif
2011

EUR EUR EUR EUR EUR
Avances IRC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,756.25 - - 2,756.25 1,050.00
Autres créances (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,364,633.08 - - 4,364,633.08 -
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,367,389.33 - - 4,367,389.33 1,050.00
1) Les autres créances se détaillent comme suit:
Nom Taux d'intérêt Echéance Valeur nette

comptable
2012
EUR

Valeur nette
comptable

2011
EUR

Viado B.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 2.25% - 171,645.64 -
Cardio 3 Biosciences . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.00% - 112,322.22 -
Eurowest Management S.A. . . . . . . . . . . . . Euribor 12 mois + 1.50% - 4,040,665.22 -
Eurowest Management S.A. . . . . . . . . . . . . 0.00% - 40,000.00 -
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,364,633.08 -

Note 6. Capitaux propres. Capital souscrit
Au 31 décembre 2012, le capital souscrit et entièrement libéré est de EUR 5,200,000.00 représenté par 26.000 actions

d'une valeur nominale de EUR 200.00 chacune.
Réserve légale
Sur les bénéfices nets, il doit être prélevé annuellement 5% pour constituer le fonds de réserve prescrit par la loi lu-

xembourgeoise. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du capital. La réserve légale
ne peut pas être distribuée.

Mouvements de l'exercice sur les postes de «Réserves» et «Résultats»
Les mouvements de l'exercice se présentent comme suit:

Réserve
légale

Autre
réserves

Résultats
reportés

Résultat de
l'exercice

Acomptes sur
dividendes

Balance d'ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327,239.97 - (2,102,64048) (38,816.61) (102,562.04)
Allocation du résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . - (38,816.61) 38,816.61
Distribution dé dividende
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,030,516.17
Balance de Clôture 327,239.97 - (2,141,357.09) 3,030,516.17 (102,562.04)

Note 7. Dettes non subordonnées. Les durées résiduelles des postes sous cette rubrique se présentent comme suit:
Inférieure à

un an
De un à cinq

ans
A plus de
cinq ans

Total 2012 Comparatif
2011

EUR EUR EUR EUR EUR
Dettes commerciales . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17,570.00 - - 17,570.00 8,495.50
Dettes envers des entreprises liées . . . . . . . . 21,000.00 4,260.31 - 25,260.31 23,248.36
Taxe d'abonnement à payer . . . . . . . . . . . . . 20,800.00 - - 20,800.00 20,800.00
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Dettes fiscales estimées . . . . . . . . . . . . . . . . 7,265.00 - - 7,265.00 3,730.00
Autres dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,055,057.09 8,876,334.69 - 13,931,391.78 247,901.01
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,121,692.09 8,880,595.00 - 14,002,287.09 305,174.87
Les dattes envers des entreprises liées se composent d'avances ne portant pas d'Intérêts et n'ayant pas d'échéances fixes

de remboursement
Les autres dettes se composent principalement d'un prêt d'un montant de EUR 6,785,000.00 portant Intérêt au taux

Euribor 1 an + 1,5% et ayant une échéance de remboursement fixée au 31 décembre 2015.

Note 8. Autres charges externes. Ce poste se décompose comme suit:
2012 2011
EUR EUR

Loyer bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,520.00 2,400.00
Frais bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82.01 240.21
Frais professionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,629.00 20,637.50
Frais d'audit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,990.00 2,990.00
Frais d'acte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 780.00
Cotisation à la Chambre de Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350.00 -

22,571.01 27,047.71

Note 9. Intérêts et autres charges financières. Ce poste se décompose comme suit:
2012 2011
EUR EUR

Charge d'intérêts sur dettes vis-à-vis d'entreprises liées (note 7) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 277.02 988.05
Charge d'intérêts sur autres dettes (note 7) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,390.82 7,355.17

32,667.84 8,343.22

Note 10. Produits des immobilisations financières. Ce poste se décompose comme suit:
2012 2011
EUR EUR

Plus-value de cession sur immobilisations financières (voir Note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,075,607.39 -
Produits d'intérêts sur créances vis-à-vis d'entreprises liées (Voir Note 4) . . . . . . . . . . . . . . 4,216.54 1,702.95

3,079,823.93 1,702.95

Note 11. Produits des des éléments financiers de l'actif circulant. Ce poste se décompose comme suit:
2012 2011
EUR EUR

Produits d'intérêts sur autres créances (Voir Note 5) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,084.37 -
4,084.37 -

Note 12. Impôts exigibles. La Société est soumise au Luxembourg su droit fiscal commun applicable à toutes les sociétés
de capitaux.

Note 13. Engagements hors bilan. La Société décide de s'engager è soutenir financièrement Eurowest Management S.A.
dans le litige qiu'Eurowest Management SA a avec les autorités fiscales luxembourgeoises en matière de TVA si un tel
soutien devait s'avérer nécessaire.

Note 14. Evénements postérieurs à la clôture. Il n'y a pas eu d'événements significatifs postérieurs à la clôture du bilan.

Comptes annuels
pour l'exercice clos au 31 décembre 2013

avec le rapport du Commissaire

Rapport du commissaire

A l'attention des Actionnaires de
AVION S.A.
Société Anonyme
6, rue Guillaume Schneider
L-2522 Luxembourg
En conformité avec les prescriptions légales et réglementaires en vigueur au Luxembourg, nous avons l'honneur de vous

rendre compte de l'exécution, pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2013, de notre mandat de Commissaire, con-
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formément à notre nomination lors de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de AVION S.A. ("la Société") en
date du 22 avril 2014.

Nous avons effectué notre mandat sur base de l'article 62 de la loi modifiée du 10 août 1915 qui n'impose pas au
Commissaire de donner une attestation sur les comptes annuels. Dès lors, nous n'avons pas vérifié les comptes annuels
suivant les Normes Internationales de Révision. Les comptes annuels relèvent de la responsabilité du Conseil d'Adminis-
tration. Cette responsabilité inclut la mise en place de la tenue de livres comptables et de systèmes de contrôles internes
appropriés, le choix et l'application des méthodes comptables, et la conservation des actifs de la Société.

Nous avons constaté que les comptes annuels au 31 décembre 2013, dont la somme bilantaire s'élève à EUR
18,976.974,47 et la perte de l'exercice à EUR 1.506.358,13, sont en concordance avec la comptabilité et les pièces comp-
tables qui nous ont été soumises.

Nous vous proposons d'approuver les comptes qui vous sont proposés et de donner décharge aux Administrateurs.

Luxembourg, le 7/11/2014.
Marorie Ng Fo Yan
Commissaire

Bilan
Exercice du 01/01/2013 au 31/12/2013 (en EUR)

ACTIF
Référence(s) Exercice

courant
Exercice

précédent
A. Capital souscrit non versé
I. Capital souscrit non appelé
II. Capital souscrit appelé et non versé
B. Frais d'établissement
C. Actif immobilisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 3 14.055.180,95 15.014.204,24
I. Immobilisations incorporelles
1. Frais de recherche et de développement
2. Concessions, brevets, licences, marques, ainsi que droits et valeurs
similaires s'ils ont été
a) acquis à titre onéreux, sans devoir figurer sous C.I.3
b) créés par l'entreprise elle-même
3. Fonds de commerce, dans la mesure où il a été acquis à titre onéreux
4. Acomptes versés et immobilisations incorporelles en cours
II. Immobilisations corporelles
1. Terrains et constructions
2. Installations techniques et machines
3. Autres installations, outillage et mobilier
4. Acomptes versés et immobilisations corporelles en cours
III. Immobilisations financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.055.180,95 15.014.204,24
1. Parts dans des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.533.498,51 11.502.497,51
2. Créances sur des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.981.420,37 3.087.554,42
3. Parts dans des entreprises avec lesquelles la société a un lien de
participation
4. Créances sur des entreprises avec lesquelles la société a un lien de
participation
5. Titres ayant le caractère d'immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . 540.262,07 424.152,31
6. Prêts et créances Immobilisées
7. Actions propres ou parts propres
D. Actif circulant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.921.793,52 5.301.919,86
I. Stocks
1. Matières premières et consommables
2. Produits et commandes en cours
3. Produits finis et marchandises
4. Acomptes versés
II. Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 4 4.549.159,51 436738933
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1. Créances résultant de ventes et prestations de services
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
2. Créances sur des entreprises liées
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
3. Créances sur des entreprises avec lesquelles la société a un lien de
participation
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
4. Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.549.159,51 4.367.389,33
a) dont la durée résiduelle est Inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . 4.549.159,51 4.367.389,33
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
III. Valeurs mobilières
1. Parts dans des entreprises liées et dans des entreprises avec
lesquelles la société a un lien de participation
2. Actions propres ou parts propres
3. Autres valeurs mobilières
IV. Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux,
chèques et en caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 372.634,01 934.530,53
E. Comptes de régularisation
TOTAL DU BILAN (ACTIF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.976.974,47 20.316.124,10
PASSIF
A. Capitaux propres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 5 4.807.478,88 6.313.837,01
I. Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.200.000,10 5.200.000,00
II. Primes d'émissions et primes assimilées
III. Réserves de réévaluation
IV. Réserves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327.239,97 327.239,97
1. Réserve légale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327.239,97 327.239,97
2. Réserve pour actions propres ou parts propres
3. Réserves statutaires
4. Autres réserves
V. Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 889.159,08 -2.141.357,09
VI. Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -1.506.358,13 3.030.516,17
VII. Acomptes sur dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -102.562,04 -102.562,04
VIII. Subventions d'investissement en capital
IX. Plus-values immunisées
B. Dettes subordonnées
C. Provisions
1. Provisions pour pensions et obligations similaires
2. Provisions pour impôts
3. Autres provisions
D. Dettes non subordonnées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 6 14.169.495,59 14.002.287,09
1. Emprunts obligataires
a) Emprunts convertibles
i) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
ii) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
b) Emprunts non convertibles
i) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
ii) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
2 Dettes envers des établissements de crédit
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
3. Acomptes reçus sur commandes pour autant qu'ils ne sont pas
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déduits des stocks de façon distincte
a) dont la durée résiduelle est Inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
4. Dettes sur achats et prestations de services . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29.070,75 17.370,00
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . 29.070,75 17.570,00
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
5. Dettes représentées par des effets de commerce
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale a un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
6. Dettes envers des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 6.414,51 25.260,31
a) dont la durée résiduelle est Inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . 2.154,20 21.000,00
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . 4.260,31 4.260,31
7. Dettes envers des entreprises avec lesquelles ta société a un lien de
participation
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
8. Dettes fiscales et dettes au titre de la sécurité sociale . . . . . . . . . . . 45.680,00 28.065,00
a) Dettes fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45.680,10 28.065,00
b) Dettes au titre de la sécurité sociale
9. Autres dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.088.330,33 13.931391,78
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . 4.936.956,29 5.055,057,19
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . 9.151.374,04 8.376.334,69
E. Comptes de régularisation
TOTAL DU BILAN (PASSIF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18.976.974,47 20.316.124,10

Compte de profits et pertes
Exercice du 01/01/2013 au 31/12/2013 (en EUR )

A. CHARGES
Référence(s) Exercice

courant
Exercice

précédent
1. Consommation de marchandises et de matières premières et
consommables
2. Autres charges externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 7 35.320,81 22.571,01
3. Frais de personnel
a) Salaires et traitements
b) Charges sociales couvrant les salaires et traitements
c) Pensions complémentaires
d) Autres charges sociales
4. Corrections de valeur
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations corporelles et
incorporelles
b) sur éléments de l'actif circulant
5. Autres charges d'exploitation
6. Corrections de valeur et ajustement de juste valeur sur immobilisations
financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Note 3
1.449.824,02

7. Corrections de valeur et ajustement de juste valeur sur éléments
financiers
de l'actif circulant. Moins-values de cessions des valeurs mobilières
8. Intérêts et autres charges financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 8 215.165,19 32.667,84
a) concernant des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159,20 277,02
b) autres intérêts et charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215.005,99 32.390,82
9. Charges exceptionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.150,00 20,00
10. Impôts sur le résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.210,00 1.575,00
11. Autres Impôts ne figurant pas sous le poste i-dessus . . . . . . . . . . . . 18.135,00 1.960,00
12. Profit de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 3.030.516,17
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TOTAL CHARGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.722.805,02 3.089.310,02
B. PRODUITS
1. Montant net du chiffre d'affaires
2. Variation des stocks de produits finis, et de produits et de commandes
en cours
3. Production immobilisée
4. Reprises de corrections de valeur
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations corporelles et
incorporelles
b) sur éléments de l'actif circulant
5. Autres produits d'exploitation
6. Produits des immobilisations financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 9 55.525,06 3.079.323,93
a) provenant d'entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55.525,06 3.079.823,93
b) autres produits de participations
7. Produits des éléments financiers de l'actif circulant . . . . . . . . . . . . . . Note 10 160,921.83 4.084,37
a) provenant d'entreprises liées
b) autres produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160.921,83 4.084,37
8. Autres intérêts et autres produits financiers
a) provenant d'entreprises liées
b) autres intérêts et produits financiers
9. Produits exceptionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.401,72
12. Perte de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.506.358,13 0,00
TOTAL PRODUITS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.722.805,02 3.089.310,02

Notes aux comptes
(exprimé en EUR)

Note 1. Généralités. La Société a été constituée le 15 octobre 197S pour une durée illimitée sous forme d'une société
anonyme et son objet social la qualifie de société holding au titre de la loi du 31 juillet 1929.

Le siège de la Société est établi à Luxembourg.
L'exercice social commence la 1 er Janvier pour se terminer le 31 décembre.
En date du 29 décembre 2010, l'assemblée générale extraordinaire a décidé de transformer la société anonyme holding

en société de participations financières et de modifier en conséquence l'article 4 des statuts de la société.
L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou entreprises

sous quelque forme que ce soit, et l'administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations. La
Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et/
ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments de dette, et, en général
toutes valeurs ou Instruments financiers émis par toute entité publique ou privée.

Elle pourra participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle de toutes sociétés ou entreprises. Elle
pourra en outre effectuer directement ou indirectement des investissements Immobiliers et investir dans l'acquisition et
gérer un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété Intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit. La
Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uniquement
par voie de placement privé, à l'émission de billet à ordre, obligations et emprunts obligataires et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de participation.

La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou des émissions
d'obligations ou valeurs de participation, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toutes autres sociétés ou personnes et la
Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés
portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et enga-
gements de toutes autres sociétés ou personnes et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres sociétés
ou personnes, dans chaque cas, pour autant que ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur
financier.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue de
leur gestion efficace, en ce compris des techniques et Instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, fluc-
tuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou indi-
rectement ou se rapportent à son objet

La Société est, sur base des critères déterminés par la loi luxembourgeoise, exemptée da l'obligation d'établir des comptes
consolidés et un rapport consolidé de gestion pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2012. Par conséquent, en con-
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formité avec les prescriptions légales, ces comptes ont été présentés sur une base non consolidée pour approbation par les
actionnaires lors de l'assemblée générale annuelle.

Note 2. Résumé des principales règles et méthodes d'évaluation. Principes généraux
Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions légales et réglementaires luxembourgeoises et aux

pratiques comptables généralement admises. Les politiques comptables et les principes d'évaluation sont, en dehors des
règles Imposées par la loi, déterminés et mis en place par le Conseil d'Administration.

Principales règles d'évaluation
Les principales règles d'évaluation adoptées par la Société sont les suivantes:
Immobilisations financières
Les participations et les créances sur les sociétés dans lesquelles les participations sont détenues sont évaluées indivi-

duellement au plus bas de leur prix d'acquisition respectivement de leur valeur nominale ou de leur valeur estimée par le
Conseil d'Administration, sans compensation entre les plus-values et les moins-values Individuelles. Pour l'estimation de
la valeur, le Conseil d'Administration se base sur les états financiers des sociétés respectives et/ou sur d'autres renseigne-
ments et documents disponibles.

Créances de l'actif circulant
Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. Elles font l'objet de corrections de valeur lorsque leur recouvrement

est compromis.
Ces corrections de valeur ne sont pas maintenues si les raisons qui ont motivé leur constitution ont cessé d'exister.
Conversion des postes en devises
La Société tient sa comptabilité en euro (EUR) et le bilan ainsi que le compte de profits et pertes sont exprimés dans

cette devise
A la date de clôture du bilan:
- le prix d'acquisition des participations ainsi que les avances faites à ces participations, reprises parmi les Immobilisa-

tions financières et exprimé dans une autre devise que l'euro, reste converti au cours de change applicable le jour de la
transaction (cours historique).

- tous les autres postes de l'actif exprimés dans une autre devise que la devise du bilan sont évalués individuellement au
plus bas de leur valeur au cours de change historique ou de leur valeur déterminée sur base du cours de change en vigueur
à la clôture du bilan.

- tous les postes de passif qui ne sont pas économiquement liés aux Immobilisations financières à l'actif du bilan, exprimés
dans une autre devise que l'euro, sont évalués individuellement au plus haut de leur valeur au cours de change historique
ou de leur valeur déterminée sur base du cours de change en vigueur à la date de clôture du bilan.

- les passifs qui sont économiquement liés aux immobilisations financières à l'actif du bilan, exprimés dans une autre
devise que l'euro, restent convertis au cours de change applicable le jour de la transaction (cours historique).

Provisions fiscales
Les provisions pour impôts enregistrées en "Dettes fiscales' correspondent à l'obligation fiscale estimée par la Société

pour les exercices pour lesquels aucune déclaration fiscale n'a été déposée auprès des autorités fiscales. Les avances versées
sont comptabilisées à l'actif du bilan sous le poste "Autres créances".

Dettes
Les dettes sont enregistrées à leur valeur de remboursement. Lorsque le montant à rembourser sur des dettes est supérieur

au montant reçu, la différence est portée au compte de profits et pertes à l'émission de ta dette.

Note 3. Immobilisations financières.
a) Les mouvements de l'exercice se présentent comme suit:

Entreprises
liées

Créances
sur des

entreprises
liées

Titres ayant
le caractère

d'Immobilisation

Total

EUR EUR EUR EUR
Valeur brute - balance d'ouverture . . . . . . . . . . . 11,502,497.51 3,087,554.42 424,15231 15,014,204.24
Augmentations de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . 31,000.00 738.715.97 116,109.76 885,825.73
Diminutions de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . - (395,025.00) - (395,025.00)
Valeur brute - balance de clôture . . . . . . . . . . . . 11,533,497.51 3,431,245.39 540,262.07 15.505,004.97
Correction de valeur- balance d'ouverture - - - -
Correction de valeur de l'exercice . . . . . . . . . . . (999,999.00) (449,825.02) - (1,449,824.02)
Correction de valeur - balance de clôture . . . . . . (999,999.00) (449,825.02) - (1,449,824.02)
Valeur nette comptable - balance de clôture . . . 10,533,498.51 2,981,420.37 540,262.07 14,055,180.95
Valeur nette comptable - balance d'ouverture . . 11,502,497.51 3,087,554.42 424,152.31 15,014,304.24
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b) Les entreprises dans lesquelles la Société détient au moins vingt pour cent du capital sont les suivantes:
Nom de la société Siège

social
Fraction

du capital
détenu

Date de
clôture du

dernier
exercice

Capitaux à la
date de clôture

du dernier
exercice EUR

Résultat du
dernier

exercice
EUR

Valeur nette
comptable
2013 EUR

Valeur nette
comptable
2012 EUR

NLC Invest
S.A. . . . . . . . . . LUX 100.00% 31.12.2013 1,279,945.18 3,603.74 509,889.12 509,889.12
Eurowest
Holding SA . . . . LUX 83.37% 31.12.2013 (1,352,623.76) (990,967.09) 1,125,608.39 1,125,608.39
Eureka S.A. . . . LUX 99.97% 31.12.2013 (359,115.41) (87,369.53) 31,000.00 31,000.00
Eurowest
Aviation
S.A. . . . . . . . . . LUX 100.00% 31.12.2013 623,013.41 (28,994.37) 1.00 1,000,000.00
Axion Invest
S.A. . . . . . . . . . LUX 100.00% 31.12.2013 (313,988.24) (168,171.53) 31,000.00 31,000.00
Travist
Investments
S.à r.l. . . . . . . . . LUX 100.00% 31.12.2013 (231,73.88) (131,756.97) 20,000.00 20,000.00
Dalebury
N.V. . . . . . . . . . NL 100.00% 31.12.2013 18,151.22 - 8,785,000.00 8,785,000.00
CDMS S.A.. . . . LUX 100.00% 31.12.2013 (2,461.93) (33,461.93) 31,000.00 -
Total . . . . . . . . . 10,533,498.51 11,302,497.51
c) Les créances dans des entreprises liées se présentent comme suit
Nom Taux d'intérêt valeur nette

comptable
2013 EUR

valeur nette
comptable
2012 EUR

NLC Invest SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1.50% 60,533.79 103,681.38
Eurowest Aviation SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1.50% 1.00 115,690.19
Eurowest Aviation SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00% 1.00 140,000.00
Axion Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1.50% 2,505,521.16 2,728,128.85
CDMS S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois +1.50% 46,703.38 -
Wilco Group S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois +1.50% 343,124.00 -
Asese S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1.50% 25,536.04 -
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,981,420.37 3,087,554.42
d) Les titres ayant le caractère d'immobilisations se présentent comme suit:
Nom de la

société

Siège
social

Capital détenu Date de
clôture

du dernier
exercice

Capitaux à la
date de clôture

du dernier
exercice EUR

Résultat du
dernier

exercice EUR

Valeur nette
comptable
2013 EUR

Valeur nette
comptable
2012 EUR

Eurowest
Management
S.A, . . . . . . . . LUX 2.00% 31.12.2013 (1,819,468.52) (664,632.41) 31,000.00 31,000.00
Cardio 3
Biosciences . . . BEL 62,861 actions 31.12.2013 16,898,010.00 12,346,220.00 509,262.07 393,152.31
Total . . . . . . . . 540,262.07 424,152.31
A la date de clôture, le Conseil d'Administration décide de ne passer aucune correction de valeur sur les immobilisations

financières dans la mesure où il s'agit d'investissements.

Note 4. Créances. Cette rubrique se décompose comme suit:
Inférieure
ou égale à

un an

Supérieure
à un an

Total 2013 Comparatif
2012

EUR EUR EUR EUR
Avances IRC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,785.00 - 4,785.00 2,756.25
Avances IF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,310.00 - 4,310.00
Autres créances (1) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,540,064.51 - 4,540,064.51 4,364,633.08
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Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,549,159.51 - 4,549,159.51 4,367,389.33
1) Les autres créances se détaillent comme suit:
Nom Taux d'intérêt Echéance Valeur nette

comptable
2013 EUR

Valeur nette
comptable
2012 EUR

Viado B.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 2.25% - - 171,645.64
Cardio 3 Biosciences . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10.00% - - 112,322.22
Eurowest Management S.A. . . . . . . . . . . . . . Euribor 12 mois + 1.50% - 4,497,718.43 4,040,665.22
Eurowest Management S.A. . . . . . . . . . . . . . 0.00% - 20,000.00 40,000.00
Avances CIME Invest SAS . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1.50% - 22,346.08 -
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,540,064.51 4,364,633.08

Note 5. Capitaux propres. Capital souscrit
Au 31 décembre 2013, le capital souscrit et entièrement libéré est de EUR 5,200,000.00 représenté par 26.000 actions

d'une valeur nominale de EUR 200.00 chacune.
Réserve légale
Sur les bénéfices nets, il doit être prélevé annuellement 5% pour constituer le fonds de réserve prescrit par la loi lu-

xembourgeoise. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du capital. La réserve légale
ne peut pas être distribuée.

Mouvements de l'exercice sur les postes de «Réserves» et «Résultats»
Les mouvements de l'exercice se présentent comme suit:

Réserve
légale

Autres
réserves

Résultats
reportés

Résultat de
l'exercice

Acomptes sur
dividendes

EUR EUR EUR EUR EUR
Balance d'ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327,239.97 - (2,141,357.09) 3,030,516.17 (102,562.04)
Allocation du résultat: . . . . . . . . . . . . . . . . 3,030,516.17 (3,030,516.17)
Distribution de dividende
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . (1,506,358.13)
Balance de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 327,239.97 - 889,159.08 (1,506,358.13) (102,562.04)
Suivant l'AGO tenue en date du 22 avril 2014, il a été décidé d'affecter un montant de EUR 44,457.95 à la réserve légale

l'acompte sur dividende de l'exercice 2007.

Note 6. Dettes non subordonnées. Les durées résiduelles des postes sous cette rubrique se présentent comme suit:
Inférieure
ou égale à

un an

Supérieure
à un an

Total 2013 Comparatif
2012

EUR EUR EUR EUR
Dettes commerciales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,070.75 - 29,070.75 17,370.00
Dettes envers des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . 2,154.20 4,260.31 6,414.51 25,260.31
Taxe d'abonnement à payer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20,800.00 - 20,800.00 20,800.00
Dettes fiscales estimées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,880.00 - 24,880.00 7,265.00
Autres dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,936,956.29 9,151,374.04 14,088,330.33 13,931,391.78
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,013,861.24 9,155,634.35 14,169,495.59 14,002,287.09
Les dettes envers des entreprises liées se composent d'avances ne portant pas d'intérêts et n'ayant pas d'échéances fixes

de remboursement
Les autres dettes se composent principalement d'un prêt d'un montant de EUR 8,785,000.00 portant Intérêt au taux

Euribor 1 an + 1,5% et ayant une échéance de remboursement fixée au 31 décembre 2015.

Note 7. Autres charges externes. Ce poste se décomposé comme suit:
2013
EUR

2012
EUR

Frais professionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,074.13 19,619.00
Loyer bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,600.00 2,520.00
Cotisation à la Chambre de Commerce . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350.00 350.00
Frais bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 296.68 82.01

35,320.81 22,571.01

Note 8. Intérêts et autres charges financières. Ce poste se décompose comme suit:
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2013
EUR

2012
EUR

Charge d'intérêts sur dettes vis-à-vis d'entreprises liées (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 159.20 277.02
Charge d'intérêts sur autres dettes (note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 215,005.99 32,390.82

215,165.19 32,667.84

Note 9. Produits des immobilisations financières. Ce poste se décompose comme suit:
2013
EUR

2012
EUR

Plus-value de cession sur immobilisations financières (voir Note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,075,607.39
Produits d'intérêts sur créances vis-à-vis d'entreprises liées (Voir Note 3) . . . . . . . . . . . . . 55,525.06 4,216.54

55,525.06 3,079,323.33

Note 10. Produits des des éléments financiers de l'actif circulant. Ce poste se décompose comme suit:
2013
EUR

2012
EUR

Produits d'intérêts sur autres créances (Voir Note 4) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160,921.83 4,084.37
160,921.83 4,084.37

Note 11. Impôts exigibles. La Société est soumise au Luxembourg au droit fiscal commun applicable à toutes les sociétés
de capitaux.

Note 12. Engagements hors bilan. La Société décide de s'engager à soutenir financièrement Eurowest Management S.A.
dans le litige qu'Eurowest Management S.A. a avec les autorités fiscales luxembourgeoises en matière de TVA si un tel
soutien devait s'avérer nécessaire.

Note 13. Evénements postérieurs à la clôture. Il n'y a pas eu d'événements significatifs postérieurs à la clôture du bilan.

Comptes annuels pour l'exercice clôturant le 31 décembre 2014 avec le rapport du Commissaire

Rapport du commissaire

A l'attention des Actionnaires de
AVION S.A.
Société Anonyme
6, rue Guillaume Schneider
L-2522 Luxembourg
En conformité avec les prescriptions légales et réglementaires en vigueur au Luxembourg, nous avons l'honneur de vous

rendre compte de l'exécution, pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2014, de notre mandat de Commissaire, con-
formément à notre nomination lors de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires de AVION S.A. ("la Société") en
date du 7 novembre 2014.

Nous avons effectué notre mandat sur base de l'article 62 de la loi modifiée du 10 août 1915 qui n'impose pas au
Commissaire de donner une attestation sur les comptes annuels.

Dès lors, nous n'avons pas vérifié les comptes annuels suivant les Normes Internationales de Révision. Les comptes
annuels relèvent de la responsabilité du Conseil d'Administration. Cette responsabilité inclut la mise en place de la tenue
de livres comptables et de systèmes de contrôles internes appropriés, le choix et l'application des méthodes comptables, et
la conservation des actifs de la Société.

Nous attirons votre attention sur le fait que les pertes accumulées ont absorbé plus de 75% du capital social de la Société.
Par conséquent, les stipulations de l'article 100 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales requièrent les
administrateurs à convoquer une Assemblée Générale qui délibérera sur la dissolution de la Société.

Sous réserve de ce qui précède, nous avons constaté que les comptes annuels au 31 décembre 2014, dont la somme
bilantaire s'élève à EUR 9.969.130,44 et la perte de l'exercice à EUR 8.823.690,87, sont en concordance avec la comptabilité
et les pièces comptables qui nous ont été soumises.

Nous vous proposons d'approuver les comptes qui vous sont proposés et de donner décharge aux Administrateurs.

Luxembourg, le 10/11/2015.
Majorie Ng Fo Yan
Commissiare

Bilan
Exercice du 01/01/2014 au 31/12/2014 (en EUR)

ACTIF
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Référence(s) Exercice
courant

Exercice
précédent

A. Capital souscrit non versé
I. Capital souscrit non appelé
II. Capital souscrit appelé et non versé
B. Frais d'établissement
C. Actif immobilisé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.611.745,30 14.055.180,95
I. Immobilisations incorporelles
1. Frais de recherche et de développement
2. Concessions, brevets, licences, marques, ainsi que droits et valeurs
similaires s'ils ont été
a) acquis à titré onéreux, sans devoir figurer sous C.I.3
b) créés par l'entreprise elle-même
3. Fonds de commerce, dans la mesure où il a été acquis à à titre onéreux
4. Acomptes versés et immobilisations incorporelles en cours
II. Immobilisations corporelles
1. Terrains et constructions
2. Installations techniques et machines
3. Autres installations, outillage et mobilier
4. Acomptes versés et Immobilisations corporelles en cours
III. Immobilisations financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 3 9.611.745,30 14.055.180,95
1. Parts dans des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.748.500,51 10.533.498,51
2. Créances sur des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.320.646,88 2.981.420,37
3. Parts clans des entreprises avec lesquelles l'entreprise a un lien de
participation
4. Créances sur des entreprises avec lesquelles l'entreprise a un lien de
participation
5. Titres et autres instruments financiers ayant le caractère
d'immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 540.262,07 540.262,07
6. Prêts et créances immobilisées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.002.335,84
7. Actions propres ou parts propres
D. Actif circulant . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 357.385,14 4.921.793,52
I. Stocks
1. Matières premières et consommables
2. Produits et commandes en cours
3. Produits finis et marchandises
4. Acomptes verses
II. Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 4 19.793,22 4.549.159,51
1. Créances résultant de ventes et prestations de services
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure & un an
2. Créances sur des entreprises liées
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
3. Créances sur des entreprises avec lesquelles l'entreprise a un lien de
participation
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
4. Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.793,22 4.549.159,51
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an an . . . . . . . 19.793,22 4.549.159,51
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
III. Valeurs mobilières et autres Instruments financiers
1. Parts dans des entreprises liées et dans des entreprises avec
lesquelles l'entreprise a Un lien de participation
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2. Actions propres ou parts propres
3. Autres valeurs mobilières et autres Instruments financiers
IV. Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux, chèques
et en caisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 337.591,92 372.634,01
E. Comptes de régularisation
TOTAL DU BILAN (ACTIF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.969.130.44 18.976.974,47
PASSIF
A. Capitaux propres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 5 -4.016.211,99 4.807.478,38
I. Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5.200.000,00 5.200.000,00
II. Primes d'émissions et primes assimilées
III. Réserves de réévaluation
IV. Réserves . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 371.697,92 327.239,97
1. Réserve légale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 371.697,92 327.239,97
2. Réserve pour actions propres ou parts propres
3. Réserves statutaires
4. Autres réserves
V. Résultats reportés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -764.219,04 889.159,08
VI. Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -8.823.690,87 -1.506.358,13
VIL Acomptes sur dividendes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -102.562,04
VIII. Subventions d'Investissement en capital
IX. Plus-values Immunisées
B. Dettes subordonnées
1. Emprunts convertibles
a) dont la durée résiduelle est Inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
2. Emprunts non convertibles
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure a un an
C. Provisions
1. Provisions pour pensions et obligations similaires
2. Provisions pour impôts
3. Autres provisions
D. Dettes non subordonnées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 6 13.985.342,43 14.169.495,59
1. Emprunts obligataires
a) Emprunts convertibles
i) dont la durée résiduelle est Inférieure ou égale à un an
ii) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
b) Emprunts non convertibles
i) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an
ii) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
2. Dettes envers des établissements de crédit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,24
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . 13,24
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
3. Acomptes reçus sur commandés pour autant qu'ils ne sont pas
déduits des stocks de façon distincte
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égaie à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure a un an
4. Dettes sur achats et prestations de services 43.682,79 29.370,75
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale a un an . . . . . . . . . 43.382,79 29.070,75
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . .
5. Dettes représentées par des effets de commerce
a) dont la durée résiduelle est intérieure ou égale à un an
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an
6. Dettes envers des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.202.162.96 6.414,51

151420



L U X E M B O U R G

a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . 80.793,29 2.154,20
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . 9.121.369,67 4.260,31
7. Dettes envers des entreprises avec lesquelles l'entreprise a un lien
de participation
a) dont la durée résiduelle est inférieure ou égale a un an
b) dont ta durée résiduelle est supérieure à un an
8. Dettes fiscales et dettes au titre de la sécurité sociale . . . . . . . . . . . 65.250,00 45.380,00
a) Dettes fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65.250,00 45.680,00
b) Dettes au titre de la sécurité sociale
9. Autres dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4.674.233,44 14.388.330,33
a) dont la durée résiduelle est Inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . 4.460.392,13 4.936.956,29
b) dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . 213.841,31 9.151.374,04
E. Comptes de régularisation
TOTAL DU BILAN (PASSIF) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.969.130,44 18.976.974,47

Compte de profits et pertes
Exercice du 01/01/2014 au 31/12/2014 (en EUR)

A. CHARGES
Référence(s) Exercice

courant
Exercice

précédent
1. Consommation de marchandises et de matières premières et
consommables
2. Autres charges externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 7 20.129,77 35.320,81
3. Frais de personnel
a) Salaires et traitements
b) Charges sociales couvrant les salaires et traitements
c) Pensions complémentaires
d) Autres charges sociales
4. Corrections de valeur
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations corporelles et
incorporelles
b) sur éléments de l'actif circulant
5. Autres charges d'exploitation
6. Corrections de valeur et ajustement de juste valeur sur immobilisations
financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 3 8.798.875,16 1.449.824,02
7. Corrections de valeur et ajustement de juste valeur sur éléments
financiers de l'actif circulant. Moins-values de cessions des valeurs
mobilières
8. Intérêts et autres charges financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 8 178.368,06 215.165,19
a) concernant des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170.634,44 159,20
b) autres intérêts et charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.733,62 215.005,99
9. Quote-part dans la perte des entreprises mises en équivalence
10. Charges exceptionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.150,00
11. Impôts sur le résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.375,00 3.210,00
12. Autres impôts ne figurant pas sous le poste ci-dessus . . . . . . . . . . . 15.290,00 18.135,00
13. Profit de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
TOTAL CHARGES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.026.037,99 1.722.805,02
B. PRODUITS
1. Montant net du chiffre d'affaires
2. Variation des stocks de produits finis, et de produits et de commandes
en cours
3. Production immobilisée
4. Reprises de corrections de valeur
a) sur frais d'établissement et sur immobilisations corporelles et
incorporelles
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b) sur éléments de l'actif circulant
5. Autres produits d'exploitation
6. Produits des immobilisations financières . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Note 9 202.177,47 55.525,06
a) provenant d'entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48.629,16 55.525,06
b) autres produits de participations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153.548,31
7. Produits des éléments financiers de l'actif circulant . . . . . . . . . . . . . . Note 10 169.65 160.921,83
a) provenant d'entreprises liées
b) autres produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169,65 160.921,83
8. Autres intérêts et autres produits financiers
a) provenant d'entreprises liées
b) autres intérêts et produits financiers
9. Quote-part dans le profit des entreprises mises en équivalence
10. Produits exceptionnels
13. Perte de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.823.690,87 1.506.358,13
TOTAL PRODUITS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.026.037,99 1.722.805,02

Notes aux comptes
(exprimé en EUR)

Note 1. Généralités. Avion SA, ci-après dénommée la "Société", a été constituée en date du 15 octobre 1976 sous forme
d'une "société anonyme" de droit luxembourgeois, pour une durée indéterminée, et son objet social la qualifie de société
holding au titre de la loi du 31 juillet 1929.

Le siège social de la Société est établi à Luxembourg ville.

L'exercice social commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.
Au cours de l'assemblée générale extraordinaire du 29 décembre 2010, il a été décidé de transformer la société anonyme

holding en société de participations financières et de modifier en conséquence l'article 4 des statuts de la Société.
OBJET SOCIAL
L'objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu'à l'étranger, dans toutes sociétés ou entreprises

sous quelque forme que ce soit, et l'administration, ta gestion, le contrôle et le développement de ces participations. La
Société pourra en particulier acquérir par souscription, achat, et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et/
ou autres valeurs de participation, obligations, créances, certificats de dépôt et/ou autres instruments de dette, et, en général
toutes valeurs ou instruments financiers émis par toute entité publique ou privée.

Elle pourra participer à la création, au développement à la gestion et au contrôle de toutes sociétés ou entreprises. Elle
pourra en outre effectuer directement ou indirectement des Investissements Immobiliers et investir dans l'acquisition et
gérer un portefeuille de brevets ou d'autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit. La
Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder, uniquement
par voie de placement privé, à l'émission de billet à ordre, obligations et emprunts obligataires et d'autres titres représentatifs
d'emprunts et/ou de participation.

La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou des émissions
d'obligations ou valeurs de participation, à ses finales, sociétés affiliées et/ou à toutes autres sociétés ou personnes et la
Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges ou autrement créer et accorder des sûretés
portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou obligations et enga-
gements de toutes autres sociétés ou personnes et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toutes autres sociétés
ou personnes, dans chaque cas, pour autant que ces activités ne constituent pas des activités réglementées du secteur
financier.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à ses investissements en vue de
leur gestion efficace, en ce compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre les risques de crédit, fluc-
tuations monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société peut d'une façon générale effectuer toutes les opérations et transactions qui favorisent directement ou indi-
rectement ou se rapportant à son objet.

CONSOLIDATION
La Société est, sur base des critères déterminés par la loi luxembourgeoise, exemptée de l'obligation d'établir des comptes

consolidés et un rapport consolidé de gestion pour l'exercice se terminant le 31 décembre 2014. Par conséquent, en con-
formité avec les prescriptions légales, ces comptes ont été présentés sur une base non consolidée pour approbation par les
actionnaires lors de l'assemblée générale annuelle.

Note 2. Résumé des principales règles et méthodes d'évaluation.
Principes généraux
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Les comptes annuels sont établis conformément aux dispositions légales et réglementaires luxembourgeoises en vigueur
et aux principes comptables généralement admis au Luxembourg. Les politiques comptables et les principes d'évaluation
sont, en dehors des régies imposées par la loi, déterminés et mis en place par le Conseil d'Administration.

Principales règles d'évaluation
Les principales régies d'évaluation adoptées par la Société sont les suivantes: Immobilisations financières
Les participations et les créances sur les sociétés dans lesquelles les participations sont détenues sont évaluées indivi-

duellement au plus bas de leur prix d'acquisition respectivement de leur valeur nominale ou de leur valeur estimée par le
Conseil d'Administration, sans compensation entre les plus-values et les moins-values Individuelles. Pour l'estimation de
la valeur, le Conseil d'Administration se base sur les états financiers des sociétés respectives et/ou sur d'autres renseigne-
ments et documents disponibles.

Créances de l'actif circulant
Les créances sont enregistrées à leur valeur nominale. Elles font l'objet de corrections de valeur lorsque leur recouvrement

est compromis. Ces corrections de valeur ne sont pas maintenues si les raisons qui ont motivé leur constitution ont cessé
d'exister.

Conversion des postes en devises
La Société tient sa comptabilité en euro (EUR) et le bilan ainsi que le compte de profits et pertes sont exprimés dans

cette devise.
A la date de clôture du bilan:
- le prix d'acquisition des participations ainsi que les avances faites à ces participations, repris parmi les immobilisations

financières et exprimé dans une autre devise que l'euro, reste converti au cours de change applicable le jour de la transaction
(cours historique).

- tous les autres postes de l'actif exprimés dans une autre devise du bilan sont évalués individuellement au plus bas de
leur valeur au cours de change historique ou de leur valeur déterminée sur base du cours de change en vigueur à la clôture
du bilan.

- tous les postes de passif qui ne sont pas économiquement liés aux Immobilisations financières à l'actif du bilan, exprimés
dans une autre devise que l'euro, sont évalués individuellement au plus haut de leur valeur au cours de change historique
ou de leur valeur déterminée sur base du cours de change en vigueur à la date de clôture du bilan.

- les passifs qui sont économiquement fiés aux immobilisations financières a l'actif du bilan, exprimés dans une autre
devise que l'euro, restent convertis au cours de change applicable le jour de la transaction (cours historique).

Les produits et charges en devises autres que l'euro sont convertis en euro au cours de change en vigueur à la date des
opérations.

Ainsi seuls sont comptabilisés dans le compte de profits et pertes les bénéfices et pertes de change réalisés et les pertes
de change non réalisées.

Provisions pour Impôts exigibles
Les provisions pour impôts enregistrées en "Dettes fiscales" correspondent à l'obligation fiscale estimée par la Société

pour les exercices pour lesquels aucune déclaration fiscale n'a été déposée auprès des autorités fiscales. Les avances versées
sont comptabilisées à l'actif du bilan sous le poste "Autres créances".

Dettes non subordonnées
Les dettes sont enregistrées à leur valeur de remboursement Lorsque le montant à rembourser sur des dettes est supérieur

au montant reçu, la différence est portée au compte de profits et pertes à l'émission de la dette.

Note 3. Immobilisations financières.
a) Les mouvements de l'exercice se présentent comme suit:

Entreprises
liées

Créances
sur des

entreprises
liées

Titres ayant
le caractère

d'immobilisations

Prêts et
créances

Immobilisées

Total

EUR EUR EUR EUR EUR
Valeur brute - balance
d'ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . 11 533 497,51 3 431 245,39 540 262,07 0,00 15 505 004,97
Augmentations de l'exercice . . . 1.00 417 965,09 0.00 5 002 335,84 5 420 301,93
Diminutions de l'exercice . . . . . 0,00 -696 202,38 0.00 0,00 -696 202,38
Transferts de l'exercice . . . . . . . 0,00 -368 660,04 0.00 0,00 -368 660,04
Valeur brute - balance de
clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 533 498,51 2 784 348,06 540 262,07 5 002 335,84 19 860 444,48
Corrections de valeur - balance
d'ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . -999 999,00 -449 825,02 0.00 0,00 -1 449 824.02
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Corrections de valeur de
l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . -8 784 999,00 -13 876,16 0.00 0,00 -8 798 875,16
Reprises de l'exercice . . . . . . . . 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00
Transferts de l'exercice . . . . . . . 0,00 0,00 0.00 0,00 0,00
Corrections de valeur - balance
de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . -9 784 998,00 -463 701,18 0.00 0,00 -10 248 699,18
Valeur nette comptable - balance
de clôture . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 748 500,51 2 320 646,88 540 262,07 5 002 335,84 9 611 745,30
Valeur nette comptable - balance
d'ouverture . . . . . . . . . . . . . . . . 10 533 498,51 2 981 420,37 540 262,07 0,00 14 055 180,95
b) Les entreprises dans lesquelles la Société détient au moins vingt pour cent du capital ou dans lesquelles elle est associé

indéfiniment responsable sont les suivantes:
Nom de la

société

Siège social Fraction
du

capital
détenu

Date de
clôture du

dernier
exercice

Capitaux à la
date de clôture

du dernier
exercice

Résultat du
dernier

exercice

Valeur nette
comptable

2014
EUR

Valeur nette
comptable

2013
EUR

NLC-Invest
S.A. . . . . . . . . Luxembourg 100.00% 31.12.2014 1 265 492,36 -14 452,62 509 889,12 509 889,12
Eurowest
Holding
S.A. . . . . . . . . Luxembourg 83.37% 31.12.2014 -3 163 806,11 -1 811 182,35 1 125 608,39 1 125 608,39
Eureka
S.A. . . . . . . . . Luxembourg 99,97% 31.12.2014 -445 837,52 -86 722,11 31 000,00 31 000,00
Eurowest
Aviation
S.A. . . . . . . . . Luxembourg 100.00% 31.12.2014 -875 093,11 -22 104,97 1,00 1,00
Axion Invest
S.A. . . . . . . . . Luxembourg 100.00% 31.12.2014 -473 278,71 -146 791,47 31 000,00 31 000,00
Travist
Investments
S.à r.l. . . . . . . Luxembourg 100.00% 31.12.2014 -357 256,55 -124 920,88 20 000,00 20 000,00
Dalebury
Corporation
N.V. . . . . . . . Pays-Bas 100.00% 31.12.2014 1,00 0,00 1,00 8 785 000,00
CDMS
S.A. . . . . . . . . Luxembourg 100.00% 31.12.2014 3 841.40 3 092,00 31 000.00 31 000,00
Brexal
B.V, . . . . . . . Pays-Bas 100.00% 31.12.2014 9 070 809,36 167 118,54 1,00 0,00
Total . . . . . . . 1 748 500,51 10 533 498,51
c) Les créances se présentent comme suit
Nom Taux d'intérêt Valeur nette

comptable
2014
EUR

Valeur nette
comptable

2013
EUR

Créances envers des entreprises liées:
NLC-Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1,50% 300 119,99 60 533,79
Eurowest Aviation S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1,50% 1,00 1,00
Eurowest Aviation S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1,50% 1,00 1,00
Axion Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1,50% 1 870 639,29 2 505 521,16
Travist Investment S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1,50% 9 251,78 0,00
Dalebury Corporation N.V. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1,50% 5 632,74 0,00
COMS S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1,50% 135 001,08 46 703,38

2 320 646,88 2612 760,33
Créances Immobilisées:
Wilco Group SA . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1,50% 427 230,25 343 124,00
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Asese S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1,50% 55 043,33 25 536,04
Eurowest Management S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 12 mois + 3% 4 307 538,76 0,00
Cime Invest S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Euribor 3 mois + 1,50% 22 739,50 0,00
Eurowest Management S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N/A 20 000,00 0,00
Kenzan International S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . N/A 169 784,00 0,00

5 002 335,64 368 660,04
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 322 982,72 2 981 420,37
d) Les titres ayant le caractère d'immobilisations se présentent comme suit
Nom de la
société

Siège social Fraction du
capital détenu

Date de
clôture du

dernier
exercice

Capitaux à la
date de

clôture du
dernier

exercice
EUR

Résultat du
dernier

exercice
EUR

Valeur
nette

comptable
2014
EUR

Valeur
nette

comptable
2013
EUR

Eurowest
Management
S.A. . . . . . . . . Luxembourg 2,00% 31.12.2013 -1 819 466,52 -684 632,41 31 000,00 31 000,00
Cardio 3
Biosciences
S.A. . . . . . . . . Belgique 62 851 actions 31.12.2013 16 698 010,00 12 346 220,00 509 262,07 509 262,07
Total 640 262,07 540 262,07
Au 31 décembre 2014, le Conseil d'administration estime que les immobilisations financières ne présentent pas de pertes

de valeur permanentes.

Note 4. Créances. Cette rubrique se décompose comme suit:
Inférieure

à un an
De un à
cinq ans

A plus de
cinq ans

Total
2014

Comparatif
2013

EUR EUR EUR EUR EUR
Avances IRC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 210,00 0,00 0,00 3 210.00 4 785,00
Avances IF . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 155.00 0,00 0,00 2 155,00 4 310,00
Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14428,22 0,00 0,00 14 428,22 4 540 064,51
Total 19 793,22 0,00 0,00 19 793,22 4 549 159,51

Note 5. Capitaux propres. Capital souscrit
Au 31 décembre 2014, le capital social de la Société s'élève à EUR 5 200 000,00 représenté par 26 000 actions d'une

valeur nominale de EUR 200.00 chacune.
Réserve légale
Sur tes bénéfices nets, Il doit être prélevé annuellement 5% pour constituer le fonds de réserve prescrit par la loi lu-

xembourgeoise. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du capital. La réserve légale
ne peut pas être distribuée.

Mouvements de l'exercice sur les postes de «Réserves» et «Résultats»
Les mouvements de l'exercice se présentent comme suit:

Réserve
légale

Réserves
statutaires

Autres
réserves

Résultats
reportés

Résultat de
l'exercice

Acomptes
sur

dividendes
EUR EUR EUR EUR EUR EUR

Balance d'ouverture . . . . . . . . . . . 327 239,97 0,00 0,00 889 159,06 -1 506 358,13 -102 562,04
Allocation du résultât: . . . . . . . . . . -1 608 920,17 1 506 358,13 102 562,04
Allocation à la réserve légale . . . . 44 457,95 0,00 0,00 -44 457,95 0,00 0,00
Distribution de dividende . . . . . . . 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Autres mouvements . . . . . . . . . . . 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . -8 823 690,87 0,00
Balance de clôture . . . . . . . . . . . . 371 697,92 0,00 0,00 -764 219,04 -8 823 690,87 0,00

Note 6. Dettes non subordonnées. Les durées résiduelles des postes sous cette rubrique se présentent comme suit:
Inférieure

à un an
De un à
cinq ans

A plus de
cinq ans

Total
2014

Comparatif
2013

151425



L U X E M B O U R G

EUR EUR EUR EUR EUR
Dettes envers des établissements de crédit . . . 13,24 0,00 0,00 13,24 0,00
Dettes commerciales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43 682,79 0.00 0.00 43 682,79 29 070,75
Dettes envers des entreprises liées . . . . . . . . . 80 793,29 9 121 369,67 0,00 9 202 162,96 6 414,51
Taxe d'abonnement a payer . . . . . . . . . . . . . . 20 800,00 0,00 0,00 20 800,00 20 800,00
Dettes fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 450,00 0,00 0,00 44 450,00 24 880,00
Autres dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 460 392,13 213 841,31 0,00 4 674 233,44 14 088 330,33

4 650 131,45 9 335 210,98 0.00 13 985 342,43 14 169 495,59
Les dettes envers des entreprises liées se composent principalement d'un prêt de EUR 9 117 109,36 portant intérêt au

taux Euribor 1 an + 1,5%.

Note 7. Autres charges externes. Ce poste se décompose comme suit:
2014
EUR

2013
EUR

Loyer bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 500,00 2 600,00
Frais bancaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 152,50 296,68
Frais professionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14 127,27 32 074,13
Contribution à la Chambre de Commerce Luxembourgeoise . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 350,00 350,00

20 129,77 35 320,81

Note 8. Intérêts et autres charges financières. Ce poste se décompose comme suit:
2014
EUR

2013
EUR

Charge d'intérêts sur dettes envers des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 634,44 159,20
Charge d'intérêts sur autres dettes (voir note 6) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7 733,62 215 005,99

178 368,06 215 165,19

Note 9. Produits des immobilisations financières. Ce poste se décompose comme suit:
2014
EUR

2013
EUR

Produits d'intérêts sur créance dans des entreprises liées (voir note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 629,16 55 525,06
Produits d'intérêts sur créances immobilisées (voir note 3) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 548,31 0,00

202 177,47 55 525,06

Note 10. Produits des éléments financiers de l'actif circulant. Ce poste se décompose comme suit:
2014
EUR

2013
EUR

Produits d'intérêts sur autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169,65 160 921,83
169,65 160 921,83

Note 11. Impôts exigibles. La Société est soumise au Luxembourg au droit fiscal commun applicable à toutes tes sociétés
de capitaux.

Note 12. Engagements hors bilan. La Société décide de s'engager à soutenir financièrement Eurowest Management S.A.
dans le litige qu'elle a avec les autorités fiscales luxembourgeoises en matière de TVA si un tel soutien devait s'avérer
nécessaire.

Note 13. Evènements postérieurs à la clôture. Aucun évènements postérieurs à la clôture.
Nom
Conseil d'administration

Comptes annuels 2012

BREXAL B.V.
Cornelis Schuytstraat 47hs
1071 JG Amsterdam
27 Janvier
2014
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1. Rapport de gestion

Pour les actionnaires,
La direction est heureuse de présenter le rapport financier annuel de la société pour l'année 2012. En 2012, la vente de

Wilhelm & Co a été conclue.

2. Bilan de l'exercice clos au 31/12/2012

Description Notes 2012 2011
Mis à jour

Actifs immobilisés
Immobilisations incorporelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Filiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 0.00 11,431.00
Prêt aux filiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 11,431.00
Actif à court terme
Stocks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Avances aux entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 8,785,000.00 0.00
Liquidités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,785,000.00 0.00
Passifs à court terme
Dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Taxes de ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Impôt des sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Avances aux entreprises bées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autres passifs à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Actifs circulants moins dettes à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,785,000.00 0.00
Total de l'actif moins le passif à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,785,000.00 0.00
Passif à long terme
Provisions
Prêts à long terme
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
CAPITAUX PROPRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,785,000.00 8,785,000.00
Capitaux propres
Capital émis et payé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,151.00 18,151.00
Bénéfices non répartis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -6,720.00 25,726.00
Résultat période actuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,773,569.00 -32,446.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,785,000.00 11,431.00

3. Compte de profits et pertes

Description 2012 2011
en € en €

Résultat prêt participatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Frais liés au prêt participatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autre revenu
Revenu Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Frais généraux et administratifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Total charges d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Flux de trésorerie avant produits et charges financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
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Produits et charges financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Amortissement des actifs incorporels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autres produits exceptionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 -8,773,569.00 32,446.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -8,773,569.00 32,446.00
Résultat avant impôt sur les bénéfices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -8,773,569.00 -8,773,569.00

4. Notes générales et autres spécifications

Remarques générales sur les principes comptables:
Les actifs et passifs sont comptabilisés à leur valeur nominale en Florins néerlandais, sauf indication contraire. Les

éléments du bilan en devises étrangères ont été convertis au taux de change de fin d'année (sauf indication contraire); les
éléments du compte de profits et pertes en devises étrangères ont été convertis au taux du jour de la transaction.

1. Eléments de l'actif immobilisé
Filiales:
Nom Pays Nombre et Pourcentage

de parts sociales
Montant payés dans
la devise nationale

Montant
payé en €

Wilhelm & Co . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Belgique 469; 37,52% 11,430.73
En 2012, les 37,52% restants dans Wilhelm ont été vendus. Avec cette vente, après prise en compte des coûts, un profit

net de € 8,773,569 a été généré.
2. Avances faites aux filiales
Avances faites à Avion S.A. Luxembourg
Au 31.12.2000 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,875,000.00

7,875,000.00

Comptes annuels 2013 mis à jour

25 Mai 2015
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1. Rapport de gestion

Pour les actionnaires,
La direction est heureuse de présenter le rapport financier annuel mis à jour de la société pour l'année 2013, avec la

présentation correcte du prêt participatif avec Avion S.A.
Les comptes annuels ont été approuvés par l'actionnaire, signés au nom et pour le compte des actionnaires,

May 25 th , 2015.
OP Fin de Siecle Holding B.V.
Drs. O.P. Brand

2. Bilan de l'exercice clos au 31/12/2013

Description Notes 2013 2012
Mis à jour

Actifs immobilisés
Immobilisations incorporelles 0.00 0.00
Filiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 8,932,890.82 8,785,000.00
Prêt aux filiales 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,932,890.82 8,785,000.00
Actif à court terme
Stocks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Avances aux entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Liquidités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
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Passifs à court terme
Dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 24,200.00 0.00
Banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 5.0000.00 0.00
Taxes de ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Impôt des sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Avances aux entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autres passifs à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 29,200.00 0.00
Actifs circulants moins dettes à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -29,200.00 0.00
Total de l'actif moins le passif à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,903,690.82 0.00
Passif à long terme
Provisions
Prêts à long terme
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
CAPITAUX PROPRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,903,690.82 8,903,690.82
Capitaux propres
Capital émis et payé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,151.00 18,151.00
Bénéfices non répartis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,766,849.00 -6,720.00
Résultat période actuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118,690.82 8,773,569.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,903,690.82 8,758,000.00

3. Compte de profits et pertes

Description Notes 2013 2012
en € en €

Résultat prêt participatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 147,890.82 0.00
Frais liés au prêt participatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 5,0000.00 0.00
Autre revenu
Revenu Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 142,890.82 0.00
Frais généraux et administratifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 24,200.00 0.00
Total charges d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,200.00 0.00
Flux de trésorerie avant produits et charges financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118,690.82 0.00
Produits et charges financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Amortissement des actifs incorporels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autres produits exceptionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 0
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 0
Résultat avant impôt sur les bénéfices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118,690.82 8,773,569.00

4. Notes générales et autres spécifications

Remarques générales sur les principes comptables:
Les actifs et passifs sont comptabilisés à leur valeur nominale en Florins néerlandais, sauf indication contraire. Les

éléments du bilan en devises étrangères ont été convertis au taux de change de fin d'année (sauf indication contraire); les
éléments du compte de profits et pertes en devises étrangères ont été convertis au taux du jour de la transaction.

1. Prêt participatif à Avion SA Luxembourg
Au 31.12.2012 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,785,000.00
Résultat de la Participation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147,890.82

8,932,890.32
2. Frais généraux et administratifs
Frais de gestion et les frais administratifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 24,200.00
3. Les coûts liés au prêt participatif
Coût prévisionnel lié au prêt participatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,000.00
4. Résultat du Prêt participatif
Résultat prêt Participatif 2013 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147,890.82

Comptes annuels 2014

25 Mai 2015
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1. Rapport de gestion

Pour les actionnaires,
La direction est heureuse de présenter le rapport financier annuel de la société pour l'année 2014.
Au 31 Décembre 2014, la société Avion SA a acquis 100 % des actions de la Société Brexal B.V. Il est prévu que les

deux sociétés fusionnent en milieu d'année 2015.
Les comptes annuels ont été approuvés par l'actionnaire, signés au nom et pour le compte des actionnaires,

On May 25 th , 2015.
OP Fin de Siecle Holding B.V.
Drs. O.P. Brand

2. Bilan de l'exercice clos au 31/12/2014

Description Notes 2014 2013
Actifs immobilisés
Immobilisations incorporelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Filiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9,117,109.36 8,932,890.82
Prêt aux filiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,117,109.36 8,932,890.82
Actif à court terme
Stocks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Avances aux entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Liquidités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Passifs à court terme
Dettes 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 36,300.00 24,200.00
Dettes 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 10,000.00 5,000.00
Taxes de ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Impôt des sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Avances aux entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autres passifs à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,300.00 29,200.00
Actifs circulants moins dettes à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -46,300.00 -29,200.00
Total de l'actif moins le passif à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,070,809.36 8,903,690.82
Passif à long terme
Provisions
Prêts à long terme
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
CAPITAUX PROPRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,070,809.36 8,903,690.82
Capitaux propres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Capital émis et payé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,151.00 18,151.00
Bénéfices non répartis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,885,539.82 8,766,849.00
Résultat période actuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167,118.54 118,690.82
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,070,809.36 8,903,690.82

3. Compte de profits et pertes

Description 2014 2013
en € en €
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Résultat prêt participatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 184,218.54 147,890.82
Frais liés au prêt participatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 5,000.00 5,000.00
Autre revenu
Revenu Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 179,218.54 142,890.82
Frais généraux et administratifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 12,100.00 24,200.00
Total charges d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,100.00 24,200.00
Flux de trésorerie avant produits et charges financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167,118.54 118,690.82
Produits et charges financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Amortissement des actifs incorporels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autres produits exceptionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Résultat avant impôt sur les bénéfices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167,118.54 118,690.82

4. Notes générales et autres spécifications

Remarques générales sur les principes comptables:
Les actifs et passifs sont comptabilisés à leur valeur nominale en Florins néerlandais, sauf indication contraire. Les

éléments du bilan en devises étrangères ont été convertis au taux de change de fin d'année (sauf indication contraire); les
éléments du compte de profits et pertes en devises étrangères ont été convertis au taux du jour de la transaction.

1. Prêt participatif à Avion SA Luxembourg
Au 31.12.2013 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,932,890.82
Résultat de la Participation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184,218.54

9,117,109.36
2. Frais généraux et administratifs
Frais de gestion et les frais administratifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12,100.00
3. Les coûts liés au prêt participatif
Coût prévisionnel lié au prêt participatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,000.00
4. Résultat du Prêt participatif
Résultat prêt Participatif 2013 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184,218.54
AVION S.A.
Société anonyme

Situation intérimaire au 30 septembre 2015

Bilan au 30 septembre 2015
(exprimé en EUR)

ACTIF 30/09/2015
EUR

31/12/2014
EUR

ACTIF IMMOBILISÉ
Immobilisations financières
Parts dans des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 748 500,51 1 748 500,51
Créances sur des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 529 516,89 2 320 646,88
Titres ayant le caractère d'immobilisations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 511 923,53 540 262.07
Prêts et créances immobilisées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 253 014,70 5 002 335,84

10 042 955,63 9 611 745,30
ACTIF CIRCULANT
Créances
Autres créances
dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27 313,44 19 793,22
Avoirs en banques, avoirs en compte de chèques postaux, chèques et en caisse . . . . . . 347 463,13 337 591,92
TOTAL BILAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 417 732,20 9 969 130,44
PASSIF
CAPITAUX PROPRES
Capital souscrit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 200 000,00 5 200 000,00
Réserves
Réserve légale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 371 697,92 371 697,92
Autres produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . -9 587 909,91 -764 219,04
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Résultat de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 527 601,44 -8 823 690,87
-3 488 610,55 -4 016 211,99

DETTES NON SUBORDONNÉES
Dettes envers des établissements de crédit
dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 13,24
Dettes sur achats et prestations de services
dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18 743,00 43 682,79
Dettes envers des entreprises liées
dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 726,71 80 793,29
dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 254 867,80 9 121 369,67
Dettes fiscales et dettes au titre de la sécurité sociale
Dettes fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62 945,00 65 250.00
Autres dettes
dont la durée résiduelle est inférieure ou égale à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 203 606,18 4 460 392,13
dont la durée résiduelle est supérieure à un an . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 325 454,06 213841,31

13 906 342,75 13 985 342,43
TOTAL BILAN . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10417 732,20 9 969 130,44

Compte de profits et pertes
Pour la période allant du 1 er janvier au 30 septembre 2015

(exprimé en EUR)

CHARGES Pour la période
allant du 1 er

janvier au 30
septembre
2015 EUR

Pour la période
allant du 1 er

janvier au 31
décembre 2014

EUR
Autres charges externes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 089,05 20 129,77
Corrections de valeur et ajustement de valeur sur immobilisations financières . . . . . 17 472,03 8 798 875,16
Intérêts et autres charges financières
Concernant des entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 631,55 170 634,44
Autres Intérêts et charges . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 010,82 7 733,62
Charges exceptionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 482,40 0,00
Impôts sur le résultat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 535.00 13 375,00
Autres impôts en figurant pas sous le poste ci-dessus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 100,00 15 290,00
Profit de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 527 601,44 0,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 716 922,29 9 026 037,99
PRODUITS
Produits des immobilisations financières
Provenant d'entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31 852,63 48 629,16
Autres produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 685 052,93 153 548,31
Produits des éléments financiers de l'actif circulant
Provenant d'entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Autres produits . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 16,73 169.65
Perte de l'exercice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 8 823 690,87
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 716 922,29 9 026 037,99

Comptes intérimaires pour la période du 1 er janvier 2015 au 30 septembre 2015

BREXAL B.V.
Cornelis Schuytstraat 47hs
1071 JG Amsterdam
20 Octobre 2015

Table des matières:
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3. Compte de profits et pertes
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4. Remarques générales et autres spécifications

2. Bilan intérimaire

Description Notes 30 Septembre 2015 31 Décembre 2014
Actifs immobilisés
Immobilisations incorporelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Filiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 9,315,105 9,117,109.36
Prêt aux filiales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,315,105 9,117,109.36
Actif à court terme
Stocks . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autres créances . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Avances aux entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Liquidités . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Passifs à court terme
Dettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 36,300.00 36,300.00
Banques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 10,000.00 10,000.00
Taxes de ventes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Impôt des sociétés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Avances aux entreprises liées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Autres passifs à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46,300.00 46,300.00
Actifs circulants moins dettes à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . -46,300.00 -46,300.00
Total de l'actif moins le passif à court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,268,805 9,070,809.36
Passif à long terme
Provisions
Prêts à long terme
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
CAPITAUX PROPRES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,268,805 9,070,809.36
Capitaux propres
Capital émis et payé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 18,151.00 18,151.00
Bénéfices non répartis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,052,657.00 8,885,539.82
Résultat période actuelle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197,997 167,118.54
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,268,805 9,070,809.36

3. Compte de profits et pertes

Description Notes 30 Septembre 2015 31 Décembre 2014
en € en €

Résultat prêt participatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4 197,997.00 184,218.54
Frais liés au prêt participatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3 5,0000.00 0.00
Autre revenu
Revenu Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197,997.00 179,218.54
Frais généraux et administratifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 0.00 0.00
Total charges d'exploitation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0.00 0.00
Flux de trésorerie avant produits et charges financiers . . . . . . . . . . . 197,997.00 167,118.54
Produits et charges financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Amortissement des actifs incorporels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
Autres produits exceptionnels . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,00 0,00
TOTAL . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 0
Résultat avant impôt sur les bénéfices . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197,997.00 167,118.54

4. Notes générales et autres spécifications

Remarques générales sur les principes comptables:
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Les actifs et passifs sont comptabilisés à leur valeur nominale en Florins néerlandais, sauf indication contraire. Les
éléments du bilan en devises étrangères ont été convertis au taux de change de fin d'année (sauf indication contraire); les
éléments du compte de profits et pertes en devises étrangères ont été convertis au taux du jour de la transaction.

1. Prêt participatif à Avion SA Luxembourg
Au 01.01.2015 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,117,109
Résultat de la Participation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197,996

9,315,105
2. Frais généraux et administratifs
Frais de gestion et les frais administratifs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
3. Les coûts liés au prêt participatif
Coût prévisionnel lié au prêt participatif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0
4. Résultat du Prêt participatif

Résultat prêt Participatif 2013 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197,99
6

Référence de publication: 2015186160/2167.
(150207735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 novembre 2015.

La Cave d'Anne-Charlotte S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 62, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 132.499.

Les comptes annuels arrêtés au 31/12/14 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
LA CAVE D'ANNE-CHARLOTTE S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2015161536/12.
(150177861) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

LFH Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 1.000.000,00.
Siège social: L-2229 Luxembourg, 2-4, rue du Nord.

R.C.S. Luxembourg B 144.560.

Les gérants de la société ont pris note du changement d'adresse de Mr Georges Dassonville, Gérant B, du 36/38, ADAGIO
Business Center, Grand-Rue, L-2013 Luxembourg au 2/4, rue du Nord, L-2229 Luxembourg.

Georges Dassonville
Gérant de Classe B

Référence de publication: 2015161548/12.
(150178690) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

Lully S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1840 Luxembourg, 40, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 180.335.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

COMPAGNIE FINANCIERE DE GESTION LUXEMBOURG S.A.
Boulevard Joseph II
L-1840 Luxembourg
Signature

Référence de publication: 2015161553/13.
(150178149) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.
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Mosella Consult S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 182.031.000,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 35, avenue John F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 51.918.

Extrait du Procès-verbal de la réunion du Conseil de gérance tenue le 22 septembre 2015

Décision

1. Transfert du siège social
Conformément à l'article 4, alinéa 2, des statuts de la Société, le Conseil de gérance décide de transférer le siège social

de la Société vers L-1855 Luxembourg, 35 avenue John F. Kennedy, à partir du 1 er octobre 2015.
Référence de publication: 2015161572/13.
(150178287) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

MBG Luxco S.a.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 16A, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 170.350.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Un mandataire

Référence de publication: 2015161579/11.
(150178571) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

MPT RHM St. George Nordbrach S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 191.228.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015161616/12.
(150178678) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

MPT RHM Sudpark S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 191.177.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015161617/13.
(150178574) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.
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Nereo GreenCapital Lux Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 159.322.

Par décision de l'associé unique de la Société datée du 1 er octobre 2015, il a été décidé:
- D'accepter la démission de Thomas Dewé résidant professionnellement au 20, Rue de la Poste, L-2346 Luxembourg,

de sa fonction de Gérant de classe A, avec effet au 30 avril 2015;
- D'accepter la démission de Szymon Bodjanski résidant professionnellement au 20, Rue de la Poste, L-2346 Luxem-

bourg, de sa fonction de Gérant de classe A, avec effet au 30 avril 2015.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015161624/14.
(150178140) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

Nesslany S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 16-18, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 178.607.

Les comptes annuels au 31/12/2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 01/10/2015.
G.T. Experts Comptables Sàrl
Luxembourg

Référence de publication: 2015161625/12.
(150178658) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

Novator (Luxembourg) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 250.000,00.
Siège social: L-1610 Luxembourg, 16, avenue de la Gare.

R.C.S. Luxembourg B 144.887.

EXTRAIT

Veuillez noter le changement d'adresse pour les gérants et déléguée à la gestion journalière suivants:
- Monsieur Sigthor SIGMARSSON, ayant désormais pour adresse le 16, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.
- Monsieur Jan ROTTIERS, ayant désormais pour adresse le 16, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.
- Madame Anna-Kreeta RANTAMAA, ayant désormais pour adresse le 16, Avenue de la Gare, L-1610 Luxembourg.
Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Référence de publication: 2015161629/14.
(150178446) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

MEIF II Luxembourg Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1648 Luxembourg, 46, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 117.627.

Afin de bénéficier de l'exemption de l'obligation d'établir des comptes consolidés et un rapport consolidé de gestion,
prévue par l'article 314 de la loi sur les sociétés commerciales, les comptes consolidés au 31 mars 2012 de sa société mère,
Macquarie European Infrastructure Fund II ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 28 septembre 2015.
Référence de publication: 2015161581/12.
(150177869) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.
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MPT RHM Fontana S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 180.238.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015161589/12.
(150178602) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

MPT RHM Gyhum S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 191.154.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015161590/12.
(150178509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

OCM Antler Debtco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 187.945.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

La liquidation de la société OCM Antler Debtco S.à r.l., décidée par acte du notaire Maître Jean Seckler en date du 08
septembre 2015, a été clôturée lors de l'assemblée générale extraordinaire sous seing privé tenue en date du 25 septembre
2015.

Les livres et documents de la société seront conservés pendant cinq ans au siège social au 26A, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2015161642/18.
(150179243) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

MPT RHM Heinrich Mann S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 190.921.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015161594/12.
(150178622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

MPT RHM Hillersbach S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 180.250.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015161595/12.
(150178561) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

MPT RHM Hohenfeld S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 191.285.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015161596/12.
(150178544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

OCM Carlisle Debtco S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 188.098.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

La liquidation de la société OCM Carlisle Debtco S.à r.l., décidée par acte du notaire Maître Jean Seckler en date du 08
septembre 2015, a été clôturée lors de l'assemblée générale extraordinaire sous seing privé tenue en date du 25 septembre
2015.

Les livres et documents de la société seront conservés pendant cinq ans au siège social au 26A, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2015161643/18.
(150179254) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.
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MPT RHM Schlangenbad S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 190.616.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015161612/12.
(150178664) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

OCM Luxembourg OPPS VI Blocker S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 143.132.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

La liquidation de la société OCM Luxembourg OPPS VI Blocker S.à r.l., décidée par acte du notaire Maître Jean Seckler
en date du 11 septembre 2015, a été clôturée lors de l'assemblée générale extraordinaire sous seing privé tenue en date du
25 septembre 2015.

Les livres et documents de la société seront conservés pendant cinq ans au siège social au 26A, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2015161647/18.
(150179251) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

OCM OPPS X Group Debt Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 196.208.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

La liquidation de la société OCM OPPS X Group Debt Holdings S.à r.l., décidée par acte du notaire Maître Jean Seckler
en date du 17 septembre 2015, a été clôturée lors de l'assemblée générale extraordinaire sous seing privé tenue en date du
25 septembre 2015.

Les livres et documents de la société seront conservés pendant cinq ans au siège social au 26A, boulevard Royal, L-2449
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Le mandataire

Référence de publication: 2015161648/18.
(150179252) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.
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MPT RHM Kinzigtal S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 6, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 191.175.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er octobre 2015.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2015161602/12.
(150178567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

Tamagro Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1880 Luxembourg, 46, rue Pierre Krier.

R.C.S. Luxembourg B 148.964.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015161774/9.
(150177801) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

Tandem Partners S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25A, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 115.074.

Le Bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 septembre 2015.
Colm Smith
Gérant

Référence de publication: 2015161775/12.
(150178477) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 2 octobre 2015.

Jolly, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2560 Luxembourg, 84, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 136.855.

Les comptes annuels au 31 décembre 2014 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015162206/9.
(150179333) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 octobre 2015.

KB Group S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9217 Diekirch, 7, rue du Curé.

R.C.S. Luxembourg B 168.790.

Le bilan au 31.12.2014 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2015162211/9.
(150179202) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 octobre 2015.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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